
 

 

LES RÉSULTATS DU WEEK-END POUR NOS 
COUPES VALEYRE/LÉGER ET U18 

 
- VALEYRE/LÉGER : à la suite du tour de cadrage de ce week-
end, les équipes qualifiées pour les huitièmes de finale sont : 

- St Galmier Chamboeuf, St Just St Rambert, Veauche, Sorbiers 
La Talaudière, Ecotay Moingt, Villars, St Chamond, Portugais 
de St Etienne, Crémeaux, Roannais Foot 42, St Just en        
Chevalet, Belette St Leger, Rhins Trambouze, Riorges, Goal 
Foot, Ouches. 

 
 
 

L'équipe Seniors de 

Côte Chaude  

 
 
 
 

 
 

L'équipe Seniors de 

Villars  

 
 
 
 

- U18 : à la suite des huitièmes de finale de la Coupe de la 
Loire, les équipes qualifiées pour les quarts de finale sont : 

- Cellieu, Firminy, Loire Forez, Riorges, Olympique St Etienne, 
Veauche, Roannais Foot 42, Andrézieux Bouthéon. 

 
 

L'équipe U18 de 
 

L'Etrat La Tour  
 
 
 

 
 
 

L'équipe U18 de 
 

Veauche  
 



 

 
 

Réunion du 3 mars 2025 
 
 

FOOT FEMININ 

 
- Plateaux amicaux féminins sur le bassin lyonnais, le mercredi 26 mars 2025 pour les catégories U9 F à U18 F de 15H00 à 17h 

- OL Féminin – Bayern Munich à 18H45 au Groupama Stadium – quart de finale Women’s Champions League  

 

 

COUPE LAURAFOOT 

 
Equipes départementales qualifiées pour jouer les 8ème de finale : 

FEURS – FIRMINY – ST JUST ST RAMBERT 

 

 

CDOS LOIRE 

 
Avec le soutien de la Conférence Régionale du Sport, nous œuvrons pour dynamiser et structurer l’offre d'activités physiques de 

proximité et notamment de « sport santé bien-être » sur le département de la Loire. Notre objectif est clair : rendre l’activité physique 

accessible à tous et visible de tous, en particulier dans les zones rurales où l’offre est souvent mal connue. 

Pourquoi ce projet ? 

Pour identifier, valoriser et connecter les acteurs engagés (ou souhaitant s'engager) dans le sport « santé bien-être » 

 

Pour mettre en réseau les initiatives locales et mutualiser les compétences, entre : 

Le Portail « Sport Santé » Auvergne - Rhône-Alpes, pour une meilleure visibilité des actions locales. 

Les professionnels de santé, pour développer les passerelles entre sport et prévention santé. 

Les réseaux fédéraux pour renforcer l'appui aux dirigeants bénévoles et consolider les projets associatifs. 

 

Ce projet réunit un consortium de partenaires aux expertises complémentaires : 

Le CDOS Loire, via la Plateforme « Sport Santé » de la Loire 

La Fédération Familles Rurales de la Loire 

Le Comité Régional du Sport en Milieu Rural  

Loire Profession Sport 

 

Que vous soyez une association, un éducateur ou un acteur local, votre retour nous aidera à mieux connaitre l'offre de « sport santé » 

sur la Loire ! Questionnaire via le lien : https://forms.gle/d6B3frfh11tf6QdV9 

 

Information  

Maël GARROS /CTD-Coordinateur Sport Santé CDOSL / DAPAP / MSS Loire / Maison Départementale des Sports /4 rue des Trois 

Meules / BP 90144 - 42012 Saint-Étienne CEDEX 2  

Téléphones : 04 77 59 56 09 - 06 26 04 33 02 
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Réunion du 3 mars 2025 
 
 

TOURNEES DES CLUBS 

 
- Une Réunion sectorielle du « ROANNAIS » : aura lieu le jeudi 24 avril à 19h, à l'espace « Bétamat » (ex-dojo) du stade Malleval 
de ROANNE. 
Un mail va être adressé à tous les clubs, avec un document à remplir et à retourner par mail au plus tard le dimanche 13 avril. 
 
 

CHORALE ROANNE BASKET 
 
Grâce à un partenariat renouvelé, les licenciés de la Délégation du Roannais de football bénéficient d’un tarif préférentiel sur la 
billetterie en ligne pour toutes les rencontres de la Chorale de Roanne à la Halle Vacheresse. Ce code promo restera inchangé pour 
l’ensemble du championnat. Notez-le bien : CHORALE/DELEGFOOT. 
 
Les prochaines rencontres :  
- vendredi 7 mars à 20h : Chorale – Pau/Lacq/Orthez 
- mardi 11 mars à 20h : Chorale – Evreux 
- vendredi 21 mars à 20h : Chorale – St Chamond/Andrézieux 
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Réunion du lundi 3 mars 2025  
 
Président : François RIOUFFREYT 
 
L'exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité 
sportive, la commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes,  
 
 

AVIS AUX CLUBS 

 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 35 du DL et 142,145 et 187 de la FFF.  
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter l’éthique 
de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence.  
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 

 
Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 190-1 
(section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF.  
 
 

================================================================================= 
 

RAPPEL REGLEMENTAIRE 
COUPES DE LA LOIRE SENIORS / COUPE VALEYRE/LEGER / FEMININES A 11 ET A 8 

 
L’autorisation d’organiser des matchs en lever de rideau des compétitions de Coupes de la Loire Seniors - Féminines à 11 et à 8 et 
Coupe Valeyre/Léger, est soumise à l’autorisation de la Commission des Coupes de la catégorie. 
Seules les rencontres des catégories U18, U18F, U15, U15 F ou Foot d’Animation sont autorisées.  
(Art 4 Coupe de la Loire Seniors – Coupe Valeyre/Léger et Art 7 Coupe de la Loire Féminines à 11 - Seniors Féminines à 8 et Coupe 
Féminines Complémentaire à 8)     
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
En cas d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match papier afin 
d’éviter la perte du match par pénalité (art. 37 des RS du District).  
Pour éditer une feuille de match papier vierge : site LAURA Foot, Documents, Documents utiles, Compétitions, Feuille de match de 
secours. 
 

================================================================================= 
 

FORFAIT SIMPLE 
 
Affaire n°309 - Dossier transmis par la Commission Féminines à 8 D3 Poule Sud (J15) 
Affaire n°310 - Dossier transmis par la Commission Féminines à 8 D3 Poule Nord (J12) 
Affaire n°311 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U15 D4 Poule A (J7) 
 

DECISIONS 
 
N°309 : rencontre n°29234029 du 01/03/25 – Féminines à 8 D3 Poule Sud (J15) : ST CHRISTO MARCENOD – MONTROND CUZIEU 
Match perdu par forfait à Montrond Cuzieu, moins un point au classement, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse 
(St Christo Marcenod), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°310 : rencontre n°29403294 du 01/03/25 – Féminines à 8 D3 Poule Nord (J15) : HAUTES CHAUMES – LE COTEAU 
Match perdu par forfait à Le Coteau, moins un point au classement, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (Hautes 
Chaumes), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°311 : rencontre n°30016723 du 16/02/25 – U15 D4 Poule A (J7) : PERIGNEUX ST MAURICE – OLYMPIQUE DU MONTCEL 
Match perdu par forfait à Olympique du Montcel, moins un point au classement, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l ’équipe 
adverse (Périgneux St Maurice), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. 
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AMENDES 
 
Amende pour forfait simple 
 
504623  MONTROND CUZIEU (Féminines à 8 D3 Poule Sud)                50 € 
504499  LE COTEAU (Féminines à 8 D3 Poule Nord)   50 € 
551766  OLYMPIQUE DU MONTCEL (U15 D4 Poule A)   30 €  
 
 

================================================================================= 
 

RÉCEPTION DOSSIERS 
 

Affaire n°39 – Dossier transmis par la Commission Seniors D4 Poule E  
BORDS DE LOIRE 1 contre PAYS DE COISE 2  
Match n°29075035 du 26/01/25 
 
« Suite au match Seniors d’hier entre FCBL et AF PAYS DE COISE, nous vous confirmons notre réserve car nous pensons qu’un ou 
plusieurs joueurs de l’équipe AFPC n’étaient pas autorisés à jouer cette rencontre comme ils avaient joué au niveau supérieur la 
rencontre précédente ».  
« Nous vous remercions par avance d’en prendre bonne note. Sportivement. Estelle CROZIER, secrétaire FCBL » 
Réserve écrite dans la case réserve technique de la FMI : 
Suspicion qu’un ou des joueurs ont joué au niveau supérieur ou en coupe, le match précédent ; 
 

DECISION 
 

La Commission des Règlements du DLF a pris connaissance de la réclamation d’avant-match du club de BORDS DE LOIRE, formulée 
par courriel le 27/01/25, laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des 
RG de la FFF pour la dire irrecevable. 
 
Après vérification de la CR du DLF, confirme que l’ensemble des joueurs du club de PAYS DE COISE 2 était qualifié pour participer à 
la rencontre (Art 22.2 des RS. Du DLF) 
 
Aucun des joueurs inscrits sur la feuille de match n’a participé à la dernière rencontre officielle, le 12/01/25, avec l’équipe supérieure, 
contre DERVAUX CHAMBON FEUGEROLLES, en Coupe de la Loire. 
 
Par ce motif, la Commission des Règlements du DLF rejette la réserve comme non fondée et dit que le match doit être homologué, 
selon le score acquis sur le terrain.  
 
Les frais de dossier sont imputés au club de BORDS DE LOIRE, soit 40 €. 
  
Total des amendes pour BORDS DE LOIRE : 40 € (quarante euros)  
 
Dossier transmis à la commission compétente aux fins d'homologation. 
 
 
Affaire n°40 - Dossier transmis par la Commission Seniors D5 Poule C  
580991 MONTS DU FOREZ – 553751 BORDS DE LOIRE  
Match n°28869802 du 16/02/25 
 
Suite au rapport circonstancié de l’arbitre de la rencontre, M. OULD MOHAMMED Bachir, licence n°2510469768, nous expliquant que 
le match Seniors D5 Poule C (J12), MONTS DU FOREZ contre BORDS DE LOIRE (horaire de programmation : 15h), n’a pu se dérouler 
en raison de l’impossibilité de connexion à la FMI, une heure avant le début de la rencontre, comme le prévoit le règlement, pour 
composer les équipes et valider la rencontre. De nombreux essais ont été effectués sans résultat. 
Aucune feuille de match papier n’étant également disponible et préparée, j’ai donc décidé de ne pas débuter la rencontre. 
 

DECISION 
 

La Commission des Règlements du DLF décide : 
 

Match perdu par pénalité pour l’équipe de MONTS DU FOREZ, moins 1 point au classement. Amendes : 60 € et 22 € (non- 
respect de l’article 37 des RS du DLF)  

 
ARTICLE 37 - FEUILLES DE MATCH 
Formalités d’avant-match :  
A l’occasion des rencontres, le club recevant (ou le club identifié comme club recevant) doit fournir une tablette permettant un accès 
à la F.M.I., sous peine d’encourir la perte du match. Le club recevant doit tout mettre en œuvre, afin de disposer d’une tablette en 
état de fonctionnement et chargée pour toute la durée de la rencontre. 
Le club visiteur a l’obligation de synchroniser, au moins une fois dans la semaine du match et, au plus tard, la veille de la rencontre. Le 
club recevant a l’obligation de synchroniser, au moins une fois, le jour de la rencontre.  
Les licences sont consultables sur la tablette, par les deux équipes et l’arbitre.  
Toutefois, dans le but d’anticiper une éventuelle défaillance matérielle, les équipes devront obligatoirement être en mesure de présenter 
leurs licences, le jour du match ou, à défaut, une pièce d’identité comportant une photographie, accompagnée d’un cert ificat médical. 
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Procédures d’exception :  
En cas d’impossibilité d’accès à la F.M.I. le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match « 
papier » de substitution. En tout état de cause, le motif de l’impossibilité d’utiliser la F.M.I. sera examiné par la commission compétente 
et sera susceptible d’entraîner une sanction, pouvant aller jusqu’à la perte du match par pénalité. 
 
Le gain du match est accordé à BORDS DE LOIRE 2, sur le score de 3 à 0. 
 
Frais de dossier à la charge du club de MONTS DU FOREZ : 40 €  
 
TOTAL des amendes pour MONTS DU FOREZ : 60 + 22 + 40 = 122 € (cent vingt-deux euros)  
 
Dossier transmis à la Commission Seniors pour homologation. 
 
 
Affaire n°41 - Dossier transmis par la Commission Seniors D2 Poule B  
552975 ROANNAIS FOOT 42 (3) – 504438 BUSSIERES  
Match n°29235555 du 16/02/25 
 
Réclamation d'après-match du club de BUSSIERES pour le motif suivant : 
 
Bonjour. Nous souhaitons poser une réserve sur le match n°29235555 comptant pour le championnat de D2, 
Roannais Foot 42 (3) contre Bussières 1, joué ce jour. Notre réserve porte sur les joueurs numéro 4, 8 et 9, ayant potentiellement 
participé au dernier match U18 R1 qui ne jouait pas ce week-end. Bien cordialement. Us Bussières. 

 
DECISION 

 
La Commission a pris connaissance de la réclamation d'après-match du club de BUSSIERES formulée par courriel le 17/02/25, laquelle 
a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG de la FFF, pour la dire irrecevable. 
 
ARTICLE 35 - RÉSERVES - RÉCLAMATIONS – ÉVOCATIONS  
La mise en cause de la qualification et/ou de la participation, exclusivement des joueurs, peut, même si elle n’a pas été formulée de 
réserves préalables sur la feuille de match, intervenir par la voie d’une réclamation formulée, uniquement par les clubs participant à la 
rencontre, dans les conditions de forme, de délai et de droits fixés, pour la confirmation des réserves (voir 35.5).  
 
Cette réclamation doit être nominale et motivée (voir article 35.1.1 alinéa e).  
Le non-respect des formalités, relatives à la formulation et au dépôt de la réclamation, entraîne son irrecevabilité. 
 
Frais de dossier à la charge de BUSSIERES : 40 € 
 
TOTAL des amendes pour BUSSIERES : 40 € (quarante euros) 
 
Dossier transmis à la Commission Seniors pour homologation. 
 
 

================================================================================= 
 

TRESORERIE LIGUE 
 

Les clubs suivants ne sont pas à jour du paiement du relevé n°2 au 13/02/25.  
En application de l’article 47.3 des RG de la LAURAFOOT,  
- la CRR leur inflige une pénalité supplémentaire de points au classement de l’équipe du club évoluant au niveau le plus élevé.  
 

Récapitulatif du nombre de points infligés à J+60* 
*au classement de l’équipe du club évoluant au niveau le plus élevé. 

 
526335  CHANGY = 15 x 22 €, soit 330 € 
580477  FUTSAL ANDREZIEUX BOUTHEON = 15 x 22 €, soit 330 € 
546805   FC. ROANNE (Seniors D4) = 4 x 22 €, soit 88 €  
 
 
 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la commission d’appel compétente dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des règlements Sportifs du 
District de3 la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 
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Réunion du 3 mars 2025 
 
Responsable : Didier ROTA 
Membre : Jean Paul CROS 
 
L’exécution provisoire des sanctions est prononcée et, compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l’équité 
sportive, la commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes. 
Pour toute demande sur messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club, déclarée sur « Footclubs », 
sera prise en compte. 
 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 
 

FORFAIT SIMPLE 
 
- Affaire n°218 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U18 D4 Poule B 
- Affaire n°219 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U13 D3 Poule B 
 

DECISIONS 
 

N°218 – Rencontre n°30012827 du 15 février 2025 : U18 D4 Poule B : MONTAGNES DU MATIN 2 – AVENIR COTE 2 
Match perdu par forfait à AVENIR COTE 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (MONTAGNES DU MATIN 
2), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°219 – Rencontre n°53173317 du 15 février 2025 : U13 D3 Poule B : GOAL FOOT 3  – EST ROANNAIS 2 
Match perdu par forfait à GOAL FOOT 3, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (EST ROANNAIS 2), sur le 
score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
 
Amendes pour forfait simple :  
 

549921 – AVENIR COTE : 30 € 
551245 – GOAL FOOT : 30 € 

 
 

==================================================================================== 
 

JOUEUR EN ETAT DE SUSPENSION 
 
- Affaire n°12 – Dossier transmis par la Commission Seniors D4 Poule A 
N°504438 BUSSIERES 2 contre N°504424 ST GERMAIN LAVAL 2  
Match n°28900812 du 23/02/25 
Joueur en état de suspension du club de BUSSIERES. 
Après vérification, la Commission des Règlements constate que le joueur LAURENT Sébastien, licence n°2568623005, du club de 
BUSSIERES, était suspendu le jour de la rencontre et ne pouvait participer à celle-ci. (Art.150- 187- 226- de la FFF et Art 66 et 66 bis 
des règlements sportifs du District). 
 

DECISION 
 

Evocation des services administratifs 
Suite à l’évocation des services administratifs, la Commission des Règlements constate que le joueur LAURENT Sébastien, licence 
n°2568623005, du club de BUSSIERES, était en état de suspension à la date de la rencontre (art.35.7 évocation des règlements 
sportifs du District). 
 
Courrier envoyé par mail le 25/02/25 au club de BUSSIERES, pour demande d'explications. 
 
En conséquence, la Commission des Règlements décide : 
 
- Match perdu par pénalité à BUSSIERES 2 (moins 1 point au classement). Amendes = 60 € (art 23.2.1 des règlements sportifs du 
District) et 22 € (point de pénalité). 
 
- Le club de BUSSIERES est amendé de la somme de 50 € pour avoir fait participer un joueur suspendu à une rencontre officielle. 
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- La Commission des Règlements dit que le joueur LAURENT Sébastien, licence n°2568623005, a purgé ce match de suspension 
lors de cette rencontre, mais lui inflige une suspension d’un match ferme, avec prise d’effet au 10/03/25. Amende = 33 €, pour avoir 
participé à une rencontre officielle en état de suspension (Art 226.4 des RG de la FFF). 
 
- Le gain du match est accordé à ST GERMAIN LAVAL 2, sur le score de 3 buts à 0. 
 
- Les frais de dossier sont imputés à BUSSIERES, soit 40 €. 
 
- Total des amendes pour BUSSIERES : 205 euros (deux cent cinq euros). 
 
Dossier transmis à la Commission Seniors pour homologation. 
 
 

==================================================================================== 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
En cas d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match papier afin 
d’éviter la perte du match par pénalité (art. 37 des RS du District).  
Pour éditer une feuille de match papier vierge : site LAuRAFoot, Documents, Documents utiles, Compétitions, Feuille de match de 
secours. 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes 
concernant les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. 
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter 
l’éthique de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, application des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – Réclamations) et de l’article 190-
1 (section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF. 
 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel compétente, dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des Règlements Sportifs 
du District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 
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Réunion du 3 mars 2025 
 
Président : TEIL Michel – 06 22 74 80 81 
CTD-PPF : PUPIER Ludovic – 07 61 54 08 08 
CTD-DAP et secteur Roannais : VALLAS William – 07 61 54 08 24 
Secteur Stéphanois Forez et Milieu Scolaire : MANCEAU Sébastien – 07 61 54 07 76 
Secteur Gier Ondaine : JACON Alain – 07 63 17 10 25 
Secteur Plaine : SIAS Bruno – 07 63 17 10 36 
 
 

FORMATIONS 
 

 
- Educateurs inscrits sur la formation CFI U10 U13, à Sury le Comtal, le 21 mars et le 9 avril : 
 

CHELGOUM Nabil (Fc. St Etienne) 
ESSA’A ZE Oyono (Fc. St Etienne) 
GUILHOT Calvin (Cellieu) 
MILLA Florent (Feurs) 
TAROUDJIT Sofiane (Ric. Olympique du Montcel) 

 
 
- Educateurs inscrits sur la formation CFI U10 U13 Mineur, à Andrézieux, le 22 avril et le 8 mai : 
 

BAKLI Ismaël (Fc. St Etienne) 
BENAKMOUM Farel (St Chamond) 
BENGNACH Souhail (Fc. St Etienne) 
BRAHMI Sofia (St Chamond) 
CHIKHI Keyan (Fc. St Etienne) 
HAFFAR Alaa (Fc. St Etienne) 
MANGIARACINA Issa (St Chamond) 
MAUFROY Charles (St Romain le Puy) 
TORTORELLA Enzo (St Chamond) 
VIAILLY Ambroise (Roannais Foot 42) 
ZOUINE Ayaln (Loire Sornin) 
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Réunion du 3 mars 2025 
 
Président : BOUGUERRA Momo - 06 79 86 22 79 
Membre : CHEUCLE Christian - 06 23 01 02 81 
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
Les clubs doivent impérativement correspondre avec la Commission Seniors à l’adresse suivante : seniors-loire@loire.fff.fr 
 
 

NOTE AUX CLUBS COUPE VALEYRE/LEGER 
 
Les 8ème de finale de la coupe Valeyre/Léger prévus le week-end des 29 et 30 mars, sont annulés et reportés au lundi 21 avril.  
De ce fait, les ¼ de finale sont reportés au jeudi 1er mai.  
Tous les clubs qualifiés sont priés d’en prendre bonne note. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Roannais Foot 42 : changement de terrain en D2 Poule B pour le 9 mars ; accord de changement d’horaire en D2 Poule B du 1er mars ; 
changement d’horaire en D1 pour le 16 mars. 
St Etienne Sud : rapport relatant les faits de match en D5 Poule E du 16 février. 
Abh : changement d’horaire en D2 Poule B du 1er mars. 
Se. St Victor sur Loire : demande de jouer sur terrain neutre, avec arbitre et délégué, en D4 Poule E, le 23 mars. 
St Chamond : changement de terrain en D3 Poule D pour le 8 mars. 
Veauche : demande d’avancer l’horaire en D3 Poule C du 8 mars : en attente de l’accord du club adverse. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
- Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique : il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeu concernées 
(herbe et synthétique). 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS ENGAGEMENTS COUPES 
 
Pour les clubs évoluant en championnat Seniors de Ligue, la première équipe départementale sera désignée comme jouant la Coupe 
Valeyre/Léger. Pour un club possédant deux équipes départementales, l’équipe première doit s’engager en Coupe de la Loire et l’équipe 
2 sera désignée pour jouer la Coupe Valeyre/Léger. Pour un club ne possédant qu’une seule équipe départementale, il pourra s’engager 
en Coupe de la Loire et en Coupe Valeyre/Léger, mais devra choisir, à partir des 32ème de finale, l’une ou l’autre des  deux coupes 
départementales (Loire ou Valeyre/Léger). 
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Réunion du 3 mars 2025 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Commelle Vernay : concerne la rencontre du 19 janvier. 
Filerin : concerne les rencontres du 9 mars qui se joueront à St Germain Lespinasse (D4 Poule C à 13h et D3 Poule A à 15h) 
Les Noës : concerne la feuille de match contre Roanne Parc. 
Montagnes du Matin : concerne la rencontre du 23 mars : voir ci-dessous. 
 
 

MODIFICATIONS DE MATCH 
 
D3 Poule A 
Le match n°29013969 du 09/02/25, Toranche 1 – Noirétable 1, se jouera le samedi 8 mars à 17h30, sur le stade Barthélémy 
Guillet de St Laurent la Conche 
 
 
D3 Poule B 
Le match n°28899359 du 09/03/25, Avenir Côte 2 – Perreux 1, se jouera le samedi 8 mars, à 15h. 
 
Le match n°28899331 du 19/01/25, St Symphorien de Lay 1 – Goal Foot 2, se jouera le dimanche 30 mars, à 15h. 
 
Le match n°28899332 du 19/01/25, Parigny St Cyr 1 – St Martin la Sauveté 1, se jouera le dimanche 20 avril, à 15h. 
 
 
D4 Poule A 
Le match n°28900818 du 09/03/25, St Julien la Vêtre 1 – Noirétable 2, se jouera le samedi 8 mars, à 14h. 
 
Le match n°28879120 du 09/03/25, Montagnes du Matin 2 – Lignon Couzan 2, se jouera le dimanche 9 mars à 13h, sur le stade 
de Panissières. 
 
Le match n°28878614 du 23/03/25, Montagnes du Matin 2 – Bussières 2, se jouera le dimanche 23 mars à 12h45, sur le stade 
de Chambost Longessaigne. 
 
Le match n°28900794 du 26/01/25, Val d’Aix 1 – Forez Roannais 2, se jouera le dimanche 30 mars, à 15h. 
 
Le match n°28900787 du 19/01/25, Crémeaux 2 – St Just en Chevalet 2, se jouera le dimanche 30 mars, à 15h. 
 
 
D4 Poule B 
Le match n°29013444, du 09/03/25, Régny 1 – Cours 1, se jouera le dimanche 9 mars, à 15h. 
 
Le match n°29014289 du 16/02/25, St Victor sur Rhins 1 – Montagny 1, se jouera le dimanche 30 mars, à 15h. 
 
Le match n°29014278 du 08/12/24, Villers 1 – Nord Roannais 2, est reprogrammé le dimanche 30 mars, à 15h. 
 
Le match n°29014285 du 02/02/25, St Denis de Cabanne 2 – Montagny 1, se jouera le dimanche 20 avril, à 15h. 
 
 
D4 Poule C 
Le match n°28901298 du dimanche 9 mars, Avenir Côte 3 – Roanne Mayotte 1, se jouera à 15h, au lieu de 13h. 
 
Le match n°28901262 du 01/12/24, Ouches 1 – Roanne Mayotte 1, est reprogrammé (suite à décision Commission de Discipline) le 
dimanche 30 mars, à 15h. 
 
 
D5 poule B 
Le match n°28901713 du 26/01/25, Coutouvre 2 – Fc. Roanne 2, se jouera le dimanche 30 mars, à 15h. 
 
Le match n°28901752 du 06/04/25, Loire Sornin 3 – Parigny St Cyr 2, se jouera le samedi 5 avril, à 16h. 
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Réunion du 3 mars 2025 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
Pour toutes les coupes organisées par le District de la Loire et la Délégation du Roannais, en cas de résultat nul (égalité au 
score) à la fin du temps réglementaire, les deux équipes se départageront par l’épreuve des coups de pied au but.  

IL N’Y A PLUS DE PROLONGATIONS. 

 
 

TIRAGE DES COUPES « INTERSPORT »  D3/D4 ET D5 
 
Le tirage des ¼ de finale et ½ finales se déroulera le lundi 17 mars à 19h, à la Délégation du Roannais. Les clubs sont 
cordialement invités. 
 
 

EQUIPES QUALIFIEES 
 

- Pour les 8ème de FINALE COUPE VALEYRE/LEGER 
 
CREMEAUX 1 – ROANNAIS FOOT 42 (2) – BELETTE ST LEGER 1 – ST JUST EN CHEVALET 2 - RHINS TRAMBOUZE 2 – 
RIORGES 2 – OUCHES 1 – GOAL FOOT 2  
 
 

- Pour les ¼ de FINALE COUPE « INTERSPORT » D3/D4 qui se joueront le dimanche 30 mars 
 
NORD ROANNAIS 1 – RIORGES 1 – BRIENNON 1 – RHINS TRAMBOUZE 1 – PARIGNY ST CYR 1 – FILERIN 1  
 
 

- Pour les ¼ de FINALE COUPE « INTERSPORT » D5 qui se joueront le dimanche 30 mars 
 
ST SYMPHORIEN DE LAY 2 – LOIRE SORNIN 3 – BRIENNON 2 – LE COTEAU 3 – POUILLY LES NONAINS 1 – CEZAY 1 – 
CORDELLE 2 – ROANNE PORTUGAIS 2 
 
 

COUPE « INTERSPORT » D3/D4 8ème DE FINALE 
 
PERREUX 1 – LOIRE SORNIN 2 se jouera le dimanche 30 mars, à 14h30 
NOIRETABLE 1 – ST MARTIN LA SAUVETE 1 se jouera le dimanche 30 mars, à 14h30. 
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Réunion du 3 mars 2025 
 
Président : Francis VIDRY - 06 14 47 88 16 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
Les clubs souhaitant un délégué, lors d'un match de coupe ou de championnat, doivent en faire la demande, obligatoirement par 
écrit. 
 
Article 51 des Règlements du District : le District se réserve le droit, pour la régularité des rencontres, de désigner un délégué 
lorsqu’il le jugera utile, etc. 
Match à risques, places en jeu, etc., après avis de la Commission de Prévention. 
 
RAPPORTS : ceux-ci doivent être rédigés directement en ligne, depuis votre compte personnel « MY FFF » 
 
 
 

SAMEDI 8 MARS 
 
- COUPE « INTERSPORT » U18, à 15h  
 

COMMELLE VERNAY contre LOIRE SORNIN 
 
Délégué avec GO-PRO, à la charge de Loire Sornin : Mme. Sylvie ODIN JONNARD 
 
CE MATCH EST ANNULE ET SE JOUERA A UNE DATE ULTERIEURE 
 
 
 

DIMANCHE 16 MARS 
 

- CHAMPIONNAT SENIORS D4 Poule F, à 15h 
 

OLYMPIQUE TERRENOIRE CONTRE FC. ST ETIENNE 
 
Délégué avec GO-PRO, à la charge de Fc. St Etienne : M. Salah BENBELAID 
 
 
 
- CHAMPIONNAT SENIORS D4 Poule B, à 15h 
 

MONTAGNY contre OLYMPIQUE EST ROANNAIS 
 
Délégué à la charge des deux clubs : M. Alain PARATCHA 
 
 
 

DIMANCHE 23 MARS 
 

- CHAMPIONNAT SENIORS D3 Poule C, à 15h 
 

ST PRIEST EN JAREZ 2 contre SAVIGNEUX MONTBRISON 2 
 
Délégué + GO-PRO, à la charge de la Commission de Prévention : M Hanafi CHERAKRAK 
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Réunion du 3 mars 2025 
 
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U14 / U15 : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
U13 : Toufik OUAAMARI : 06 01 13 27 19 
U11 : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 
U9 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U7 : Christian BRACONNOT – 06 80 30 81 37 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Chambon Feugerolles Dervaux : programmation journée jeunes du 22/03. 
Andrézieux Bouthéon : horaire et terrain plateau U11 D2 du 15/03 ; horaire et terrain match U13 D1 du 22/03 ; horaire et terrain 
match U13 D2 du 22/03. 
Montagnes du Matin : horaire plateau U11 du 15/03 ; demande modification match U15 homologué. 
Bonson St Cyprien : règlement tournoi jeunes du 1er et 2 mars 2025. 
Firminy : nouvel horaire match U17 D1 du 29/03. 
Veauche : horaire et terrain match U18 D1 du 24/05. 
St Paul en Jarez : horaire et terrain match U15 D1 du 04/05. 
Forez Roannais : demande fonctionnement 2ème phase U7. 
Feurs : demande changement poule U9. 
Riorges : demande pour match U17 D2 du 22/03. 
St Galmier Chamboeuf : demande report match U17, suite à rencontre Coupe Loire ; 
Se. La Rivière ; forfait match U17 reporté le 01/03. 
Loire Sornin : horaire match U18 D1 du 15/03. 
La Fouillouse : horaire matchs U15F à 8 et U15 du 30/03. 
 
 

COUPES 
 
Le tirage au sort des ¼ et ½ finales des Coupes U15 et U18 aura lieu le lundi 10 mars, au siège du District, à partir de 18h30. 
 
 

INFORMATIONS U14/U15 
 
- U15 D3 
Poule A  
St Jean Bonnefonds / St Marcellin en Forez se jouera le 16 mars 
 
St Ferréol Gampille / Sud Forez Luriecquois se jouera le 16 mars 
 
Sorbiers La Talaudière / Montagnes du Matin se jouera le 16 mars 
 
Poule C  
Olympique du Montcel / Cellieu se jouera le 16 mars 
 
Sury le Comtal / Suc. Terrenoire se jouera le 16 mars 
 
Se. La Métare / St Jean Bonnefonds se jouera le 16 mars 
 
- U14 D1 
Sorbiers La Talaudière / St Chamond se jouera le 30 mars 
 
 

INFORMATIONS U13 
 

Rappel : 

Pour la 2ème phase, les clubs devront utiliser obligatoirement la tablette FMI. 

Sauf cas exceptionnel, les clubs qui ne passeront pas par la FMI, seront automatiquement amendés. 
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INFORMATIONS U11 
 
Pour la seconde phase U11, lors des plateaux à 3 ou 4 équipes, il est impératif de jouer uniquement 2 matchs de 25 minutes. Les 
enfants doivent apprendre à jouer une mi-temps de 25 minutes. 
 
 

INFORMATIONS U9 
 
Journée du 15 mars 2025 
 
- District 2 
 
Poule C : Les équipes de Feurs 34 et Forez/Donzy 34 quittent la poule D, pour intégrer la poule C (devient poule à 11 équipes) 
 
Poule L : L’Horme ne pouvant organiser de plateaux (indisponibilité terrain), le plateau sera organisé par St Chamond Feu Vert et aura 
lieu au stade J. Valla de St Chamond. 
 
 

INFORMATIONS U7 
 
La composition définitive des poules U6 et U7 est parue sur le site du District. 

Vous trouverez ci-dessous la programmation des journées 1, 2 et 3 du mois de mars 2025, les suivantes seront publiées ultérieurement. 

Vous pouvez consulter la programmation des journées sur le site du District, en cliquant sur « Epreuves » puis sur « Football Animation 

et Loisir », puis « sélectionner une épreuve Foot Animation », choisir U7 District ou U6 District et enfin dans l’onglet « club », 

sélectionner votre club. Toutefois, le fonctionnement de l’outil FAL pouvant connaître des atermoiements dans son fonctionnement 

(absence d’affichage d’une ou des journées pour un club), le P.V. du District reste la publication officielle de la programmation des 

journées. 

Quelques rappels suite aux deux réunions d’information au District sur la mise en place de l’Outil F.A.L. pour la gestion administrative 

des plateaux U7 : 

• Vérifier que votre responsable de la catégorie est identifié (dans « Engagement ») et attribuer l’installation sportive pour vos 

plateaux à domicile, 

• Après CHAQUE plateau à l’extérieur : déposer votre feuille de match, 

• Après un plateau à domicile : cocher les clubs présents, absents, excusés et déposer votre feuille de match 2 fois dans « feuille 

de présence » et « feuille de plateau » 

• Le club accueil ne collecte plus les feuilles de matchs des clubs mais chacun dépose ses propres feuilles sur le FAL. 

 

Bonne 2ème Phase à toutes et à tous. 

 

 

Journée 1 du 15 mars 2025 à 14H 

U6 : 

POULE A : 

Club organisateur du plateau : Ent.S. St Jean Bonnefonds 

STADE JEAN TARDY à ST JEAN BONNEFONDS 

A.S. Ferréol Gampille Firminy 1 et 2 - A.S. St Etienne 1 et 2 - Ent.S. St Jean Bonnefonds 1 - F.C. St Joseph St Martin 1 -F.C. St Paul 

En Jarez 1 - St Chamond Foot 1 - O.C. L'Ondaine 1 - F.C.O. Firminy Insersport 1 et 2  

 

POULE B : 

Club organisateur du plateau : Football Club Bonson St Cyprien 

STADE FRANCOIS LEGILLION à BONSON 

A.S. Just St Rambert 1 - Bonson St Cyprien 1 - F.C.I. St Romain Le Puy 1 et 2 - F.C. St Etienne 1 - A.S. Verrières 1 - L'Etrat La Tour 

Sportif 1 - U.S. St Galmier Chamboeuf Sport 1 - F.C. Roche St Genest 1 - A.S. St Etienne Féminines 1 et 2 - Sorbiers La Talaudière 

Football 1 

 

 

U7 : 

 

POULE A 

Club organisateur du plateau : A.S. Savigneux Montbrison 

STADE CAUDUIS DUPORT à SAVIGNEUX  

A.S. Savigneux Montbrison 1 et 2 - C.S. St Anthèmois 1 - Football Club Bonson St Cyprien 1 et 2 - S.C. Sury Le Comtal 1 et 2 - U.S. 

Ecotay Moingt 1 et 2 - F.C.I. St Romain Le Puy 1 - A.S. St Etienne 1 

 

POULE B 

Club organisateur du plateau : A.S. Châteauneuf 

STADE LA LIMAILLIERE à CHATEAUNEUF  

A.C. Rive De Gier 1 et 2 - A.S. Châteauneuf 1 et 2 - U.S. L’Horme 1 et 2 - F.C. St Paul En Jarez 3 - F.C. St Joseph St Martin 1 et 2 - 

J.S. Cellieu 1 - Tartaras F.C. 1 et 2 
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POULE C 

Club organisateur du plateau : US Villars 

STADE ROGER VILLENEUVE à VILLARS 

Andrézieux-Bouthéon F.C. 1 et 2 - Sorbiers La Talaudière Football 1 et 2 - L'Etrat La Tour Sportif 1 et 2 - U.S. St Galmier Chamboeuf 

Sport 1 et 2 - A.S. Just St Rambert 1 - Villars Us 1 et 2 - Sous Ecoles Laïq. St Priest 1 

 

POULE D 

Club organisateur du plateau : S.C. Grand-Croix Lorette 

STADE DU DORLAY 2 à LORETTE 

F.C. St Paul En Jarez 1 et 2 - ENT.S. Doizieux La Terrasse 1 - F.C. Genilac 1 et 2 - S.C. Grand-Croix Lorette 1 et 2 - Saint Chamond 

Foot 3 et 4 - A.C. Rive De Gier 3 

 

POULE E 

Club organisateur du plateau : A.B.H. Football Club 

STADE ETIENNE PIOTERY à SAINT BONNET LES OULES 

A.B.H. Football Club 1 et 2 - Avenir Foot Pays de Coise 1 et 2 - Bellegarde Sport 1 et 2 - E.S. Veauche 1 et 2 - GJ Loire Forez Football 

1 et 2 - Anzieux Foot 1 et 2 

 

POULE F 

Club organisateur du plateau : Foot Club des Bords De Loire 

STADE LA LIVOTTE à CRAINTILLEUX 

St Chamond Foot 1 et 2 - Foot Club des Bords De Loire 1 et 2 - U.S. Gymnique La Fouillouse 1, 2 et 3 - Sorbiers La Talaudière Football 

3 - Ent. St Christo Marcenod 1 et 2 

 

POULE G 

Club organisateur du plateau : F.C. Des Bois Noirs 

STADE DE LA GARE à ST JULIEN LA VETRE 

F.C. Des Bois Noirs 1 et 2 - C.S. Des Hautes Chaumes 1 et 2 - ENT. Sports Champdieu Marcilly 1 - E.S. Veauche 3 et 4 - Olympique 

Du Forez 1 - U.S. Des Monts Du Forez 1 

 

POULE H 

Club organisateur du plateau : GJ A.S. Forez Roannais 

COMPLEXE SPORTIF BOURDONNEAU à ROZIER EN DONZY 

GJ A.S. Forez Roannais 1 et 2 (Rozier en Donzy) - FC Des Montagnes du Matin 1 et 2 - Lignon Football Couzan 1 et 2 - U.S. Feurs 1 

et 2 - AV.S. Astrée 1 et 2 

 

POULE I 

Club organisateur du plateau : A.S. Savigneux Montbrison 

STADE : CLAUDUIS DUPORT 1 à SAVIGNEUX 

A.S. Savigneux Montbrison 3 et 4 - U.S. Ecotay Moingt 3 et 4 - U.S. Feurs 3, 4 et 5 - F.C. La Plaine Poncins 1 - GJ Loire Forez Football 

3 et 4 

 

POULE J 

Club organisateur du plateau : Sud Forez Luriecquois F.C. 

STADE DES ROCHES à LURIECQ 

Sud Forez Luriecquois F.C. 1, 2 et 3 - F.C. St Marcellin en Forez 1 et 2 - Psm Foot 1 et 2 - Usson Ss 1 - Ent.S. Haut Forez 1 et 2 

 

POULE K 

Club organisateur du plateau : F.C.O. Firminy Insersport 

STADE DE FIRMAMENT à FIRMINY 

F.C.O. Firminy Insersport 1 et 2 - A.S. Jonzieux 1 et 2 - F.C. Roche St Genest 1 et 2 - G.S. Dervaux Chambon Feugerolles 1 et 2 - O.C. 

L'Ondaine Oc 1 et 2 - A.S. Algérienne Chambon Feugerolles 1 et 2 

 

POULE L 

Club organisateur du plateau : A.S. St Etienne Sud 

STADE PEYRARD à ST ETIENNE BD DU DOCTEUR RAOUL DUVAL  

A.S. S. Ferréol Gampille Firminy 1 et 2 - F.C.O. Firminy Insersport 3 - Ric. O Du Montcel 3 et 4 - C.O. La Rivière 1 - O.C. L'Ondaine 3 

- J.S. St Victor St Etienne 1 - A.S. St Etienne Sud 1 et 2 

 

POULE M 

Club organisateur du plateau : Montreynaud 42 

STADE SAINT SAËNS à ST ETIENNE BD CAMILLE ST SAËNS 

Se. Csadn 1 et 2 - Ric. O Du Montcel 1 et 2 - F.C. St Etienne 1 - Montreynaud 42 1 et 2 - O. Tarentaize Beaubrun 1 

 

POULE N 

Club organisateur du plateau : Olympique St Etienne 

STADE ROGER ROCHER 1 à ST ETIENNE  

Ent.S. St Jean Bonnefonds 1 - Haut Pilat Interfoot 1 et 2 - S.U.C. Terrenoire 1 et 2 - Olympique St Etienne 1 et 2 - U.S. Métare Se Sud 

Est 1 et 2 - F.C. Roche St Genest 3 

 

Page 16 / 56



 

POULE O 

Club organisateur du plateau : Association Feu Vert 

STADE JOSEPH VALLAT à ST CHAMOND 

Cotechaude S.P. St Etienne 1 et 2 - Olympique Terrenoire 1 et 2 - Association Feu Vert 1 - F.C. St Charles Vigilante 1 et 2 - Se Avant-

Garde 1 et 2 - A.S. St Etienne 2 

 

 

Journée 2 du 22 mars 2025 à 14H 

 

U6 : 

 

POULE A : 

Club organisateur du plateau : A.S. Ferréol Gampille Firminy 

COMPLEXE SPORTIF COMMUNAUTAIRE 1 à ST FERREOL D’AUROURE 

A.S. Ferréol Gampille Firminy 1 et 2 - A.S. St Etienne 1 et 2 - Ent.S. St Jean Bonnefonds 1 - F.C. St Joseph St Martin 1 -F.C. St Paul 

En Jarez 1 - St Chamond Foot 1 - O.C. L'Ondaine 1 - F.C.O. Firminy Insersport 1 et 2  

 

POULE B : 

Club organisateur du plateau : A.S. Verrières 

STADE MUNICIPAL à VERRIERES EN FOREZ 

A.S. Just St Rambert 1 - Bonson St Cyprien 1 - F.C.I. St Romain Le Puy 1 et 2 - F.C. St Etienne 1 - A.S. Verrières 1 - L'Etrat La Tour 

Sportif 1 - U.S. St Galmier Chamboeuf Sport 1 - F.C. Roche St Genest 1 - A.S. St Etienne Féminines 1 et 2 - Sorbiers La Talaudière 

Football 1 

 

 

U7 : 

 

POULE A 

Club organisateur du plateau : A.S. Savigneux Montbrison 

STADE CLAUDUID DUPORT 1 à SAVIGNEUX 

A.S. Savigneux Montbrison 1 et 2 - C.S. St Anthemois 1 - Football Club Bonson St Cyprien 1 et 2 - S.C. Sury Le Comtal 1 et 2 - U.S. 

Ecotay Moingt 1 et 2 - F.C.I. St Romain Le Puy 1 - A.S. St Etienne 1 

 

POULE B 

Club organisateur du plateau : A.C. Rive De Gier 

COMPLEXE SPORTIF BERNARD MAYOL à RIVE DE GIER 

A.C. Rive De Gier 1 et 2 - A.S. Châteauneuf 1 et 2 - U.S. L’Horme 1 et 2 - F.C. St Paul En Jarez 3 - F.C. St Joseph St Martin 1 et 2 - 

J.S. Cellieu 1 - Tartaras F.C. 1 et 2 

 

POULE C 

Club organisateur du plateau : U.S. St Galmier Chamboeuf Sport 

STADE BENOIT ROLLES 1 à ST GALMIER 

Andrézieux-Bouthéon F.C. 1 et 2 - Sorbiers La Talaudière Football 1 et 2 - L'Etrat La Tour Sportif 1 et 2 - U.S. St Galmier Chamboeuf 

Sport 1 et 2 - A.S. Just St Rambert 1 - Villars Us 1 et 2 - Sous Ecoles Laiq. St Priest 1 

 

POULE D 

Club organisateur du plateau : Ent. Sportive Doizieux la Terrasse 

STADE GILBERT ET GILLES FRISON à DOIZIEUX 

F.C. St Paul En Jarez 1 et 2 - ENT.S. Doizieux La Terrasse 1 - F.C. Genilac 1 et 2 - S.C. Grand-Croix Lorette 1 et 2 - Saint Chamond 

Foot 3 et 4 - A.C. Rive De Gier 3 

 

POULE E 

Club organisateur du plateau : Bellegarde Sport 

STADE DE LA GARE 1 à BELLEGARDE EN FOREZ 

A.B.H. Football Club 1 et 2 - Avenir Foot Pays de Coise 1 et 2 - Bellegarde Sport 1 et 2 - E.S. Veauche 1 et 2 - GJ Loire Forez Football 

1 et 2 - Anzieux Foot 1 et 2 

 

POULE F 

Club organisateur du plateau : St Chamond Foot 

STADE ANTOINE PAUZE à ST CHAMOND 

St Chamond Foot 1 et 2 - Foot Club des Bords De Loire 1 et 2 - U.S. Gymnique La Fouillouse 1, 2 et 3 - Sorbiers La Talaudière Football 

3 - Ent. St Christo Marcenod 1 et 2 

 

POULE G 

Club organisateur du plateau : U.S. Des Monts Du Forez 

STADE MUNICIPAL à CHALMAZEL JEANSAGNIERE 

F.C. Des Bois Noirs 1 et 2 - C.S. Des Hautes Chaumes 1 et 2 - ENT. Sports Champdieu Marcilly 1 - E.S. Veauche 3 et 4 - Olympique 

Du Forez 1 - U.S. Des Monts Du Forez 1 
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POULE H 

Club organisateur du plateau : Lignon Football Couzan 

STADE LOUIS GAUCHON - RUE DE ROANNE - 42130 BOEN 

GJ A.S. Forez Roannais 1 et 2 (Rozier en Donzy) - FC Des Montagnes du Matin 1 et 2 - Lignon Football Couzan 1 et 2 - U.S. Feurs 1 

et 2 - AV.S. Astrée 1 et 2 

 

POULE I 

Club organisateur du plateau : F.C. La Plaine Poncins 

STADE NACONNE à CLEPPE 

A.S. Savigneux Montbrison 3 et 4 - U.S. Ecotay Moingt 3 et 4 - U.S. Feurs 3, 4 et 5 - F.C. La Plaine Poncins 1 - GJ Loire Forez Football 

3 et 4 

 

POULE J 

Club organisateur du plateau : E.S. Haut Forez 

STADE MUNICIPAL à MARGERIE CHANTAGRET 

Sud Forez Luriecquois F.C. 1, 2 et 3 - F.C. St Marcellin en Forez 1 et 2 - Psm Foot 1 et 2 - Usson Ss 1 - Ent.S. Haut Forez 1 et 2 

 

POULE K 

Club organisateur du plateau : F.C. Roche St Genest 

STADE ÉLIE JOLIVET à ST GENEST LERPT 

F.C.O. Firminy Insersport 1 et 2 - A.S. Jonzieux 1 et 2 - F.C. Roche St Genest 1 et 2 - G.S. Dervaux Chambon Feugerolles 1 et 2 - O.C. 

L'Ondaine 1 et 2 - A.S. Algérienne Chambon Feugerolles 1 et 2 

 

POULE L 

Club organisateur du plateau : O.C. L'Ondaine 

STADE PAUL BUFFARD à UNIEUX   

A.S. S. Ferréol Gampille Firminy 1 et 2 - F.C.O. Firminy Insersport 3 - Ric. O Du Montcel 3 et 4 - C.O. La Rivière 1 - O.C. L'Ondaine 3 

- J.S. St Victor St Etienne 1 - A.S. St Etienne Sud 1 et 2 

 

POULE M 

Club organisateur du plateau : F.C. St Etienne 

STADE TADEK LAURENTZ ETIVALLIERE à ST ETIENNE 

Se. Csadn 1 et 2 - Ric. O Du Montcel 1 et 2 - F.C. St Etienne 1 - Montreynaud 42 1 et 2 - O. Tarentaise Beaubrun 1 

 

POULE N 

Club organisateur du plateau : S.U.C. Terrenoire 

STADE JANON 1 à ST ETIENNE 

Ent.S. St Jean Bonnefonds 1 - Haut Pilat Interfoot 1 et 2 - S.U.C. Terrenoire 1 et 2 - Olympique St Etienne 1 et 2 - U.S. Métare Se Sud 

Est 1 et 2 - F.C. Roche St Genest 3 

 

POULE O 

Club organisateur du plateau : F.C. St Charles Vigilante 

PARC DES SPORTS ETIVALLIERE E2  

Cotechaude S.P. St Etienne 1 et 2 - Olympique Terrenoire 1 et 2 - Association Feu Vert 1 - F.C. St Charles Vigilante 1 et 2 - Se Avant-

Garde 1 et 2 - A.S. St Etienne 2 

 

 

 

Journée 3 du 29 mars 2025 à 14H 

 

U6 : 

 

POULE A : 

Club organisateur du plateau : Ent.S. St Jean Bonnefonds 

STADE JEAN TARDY à ST JEAN BONNEFONDS 

A.S. Ferréol Gampille Firminy 1 et 2 - A.S. St Etienne 1 et 2 - Ent.S. St Jean Bonnefonds 1 - F.C. St Joseph St Martin 1 -F.C. St Paul 

En Jarez 1 - St Chamond Foot 1 - O.C. L'Ondaine 1 - F.C.O. Firminy Insersport 1 et 2  

 

POULE B : 

Club organisateur du plateau : F.C. Bonson St Cyprien 

STADE FRANCOIS LEGILLION à BONSON 

A.S. Just St Rambert 1 - Bonson St Cyprien 1 - F.C.I. St Romain Le Puy 1 et 2 - F.C. St Etienne 1 - A.S. Verrières 1 - L'Etrat La Tour 

Sportif 1 - U.S. St Galmier Chamboeuf Sport 1 - F.C. Roche St Genest 1 - A.S. St Etienne Féminines 1 et 2 - Sorbiers La Talaudière 

Football 1 
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U7 : 

 

POULE A 

Club organisateur du plateau : U.S. Ecotay Moingt 

STADE DE MONTPLAISIR à MONTBRISON 

A.S. Savigneux Montbrison 1 et 2 - C.S. St Anthemois 1 - Football Club Bonson St Cyprien 1 et 2 - S.C. Sury Le Comtal 1 et 2 - U.S. 

Ecotay Moingt 1 et 2 - F.C.I. St Romain Le Puy 1 - A.S. St Etienne 1 

 

POULE B 

Club organisateur du plateau : J.S. Cellieu 

STADE DES ROCHES à CELLIEU 

A.C. Rive De Gier 1 et 2 - A.S. Châteauneuf 1 et 2 - U.S. L’Horme 1 et 2 - F.C. St Paul En Jarez 3 - F.C. St Joseph St Martin 1 et 2 - 

J.S. Cellieu 1 - Tartaras F.C. 1 et 2 

 

POULE C 

Club organisateur du plateau : Sous Ecoles Laiq. St Priest 

STADE CAMILLE DE ROCHETAILLÉE à SAINT PRIEST EN JAREZ 

Andrézieux-Bouthéon F.C. 1 et 2 - Sorbiers La Talaudière Football 1 et 2 - L'Etrat La Tour Sportif 1 et 2 - U.S. St Galmier Chamboeuf 

Sport 1 et 2 - A.S. Just St Rambert 1 - Villars Us 1 et 2 - Sous Ecoles Laiq. St Priest 1 

 

POULE D 

Club organisateur du plateau : S.C. Grand-Croix Lorette 

STADE DU DORLAY 1 à LORETTE 

F.C. St Paul En Jarez 1 et 2 - ENT.S. Doizieux La Terrasse 1 - F.C. Genilac 1 et 2 - S.C. Grand-Croix Lorette 1 et 2 - Saint Chamond 

Foot 3 et 4 - A.C. Rive De Gier 3 

 

POULE E 

Club organisateur du plateau : Anzieux Foot 

STADE JEANNE D’ARC à CHAZELLES SUR LYON 

A.B.H. Football Club 1 et 2 - Avenir Foot Pays de Coise 1 et 2 - Bellegarde Sport 1 et 2 - E.S. Veauche 1 et 2 - GJ Loire Forez Football 

1 et 2 - Anzieux Foot 1 et 2 

 

POULE F 

Club organisateur du plateau : Sorbiers La Talaudière Football 

STADE VAL JOLY à SORBIERS 

St Chamond Foot 1 et 2 - Foot Club des Bords De Loire 1 et 2 - U.S. Gymnique La Fouillouse 1, 2 et 3 - Sorbiers La Talaudière Football 

3 - Ent. St Christo Marcenod 1 et 2 

 

POULE G 

Club organisateur du plateau : E.S. Veauche 

STADE IRÉNÉE LAURENT 1 à VEAUCHE 

F.C. Des Bois Noirs 1 et 2 - C.S. Des Hautes Chaumes 1 et 2 - ENT. Sports Champdieu Marcilly 1 - E.S. Veauche 3 et 4 - Olympique 

Du Forez 1 - U.S. Des Monts Du Forez 1 

 

POULE H 

Club organisateur du plateau : FC Des Montagnes du Matin 

STADE MUNICIPAL à CHAMBOST LONGESSAIGNE 

GJ A.S. Forez Roannais 1 et 2 (Rozier en Donzy) - FC Des Montagnes du Matin 1 et 2 - Lignon Football Couzan 1 et 2 - U.S. Feurs 1 

et 2 - AV.S. Astrée 1 et 2 

 

POULE I 

Club organisateur du plateau : U.S. Feurs 

STADE : MAURICE ROUSSON 2 à FEURS 

A.S. Savigneux Montbrison 3 et 4 - U.S. Ecotay Moingt 3 et 4 - U.S. Feurs 3, 4 et 5 - F.C. La Plaine Poncins 1 - GJ Loire Forez Football 

3 et 4 

 

POULE J 

Club organisateur du plateau : Psm Foot 

STADE MONTVEL à ST MAURICE EN GOURGOIS 

Sud Forez Luriecquois F.C. 1, 2 et 3 - F.C. St Marcellin en Forez 1 et 2 - Psm Foot 1 et 2 - Usson Ss 1 - Ent.S. Haut Forez 1 et 2 

 

POULE K 

Club organisateur du plateau : A.S. Algérienne Chambon Feugerolles 

STADE DE LA POURATTE au CHAMBON FEUGEROLLES 

F.C.O. Firminy Insersport 1 et 2 - A.S. Jonzieux 1 et 2 - F.C. Roche St Genest 1 et 2 - G.S. Dervaux Chambon Feugerolles 1 et 2 - O.C. 

L'Ondaine 1 et 2 - A.S. Algérienne Chambon Feugerolles 1 et 2 
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POULE L 

Club organisateur du plateau : A.S. St Etienne Sud 

STADE  PEYRARD à ST ETIENNE 

A.S. S. Ferréol Gampille Firminy 1 et 2 - F.C.O. Firminy Insersport 3 - Ric. O Du Montcel 3 et 4 - C.O. La Rivière 1 - O.C. L'Ondaine 3 

- J.S. St Victor St Etienne 1 - A.S. St Etienne Sud 1 et 2 

 

POULE M 

Club organisateur du plateau : Se. Csadn 

STADE PARC DES SPORTS MÉONS F1 à ST ETIENNE 

Se. Csadn 1 et 2 - Ric. O Du Montcel 1 et 2 - F.C. St Etienne 1 - Montreynaud 42 1 et 2 - O. Tarentaise Beaubrun 1 

 

 

POULE N 

Club organisateur du plateau : Haut Pilat Interfoot 

COMPLEXE SPORTIF 1 à ST JUST MALMONT 

Ent.S. St Jean Bonnefonds 1 - Haut Pilat Interfoot 1 et 2 - S.U.C. Terrenoire 1 et 2 - Olympique St Etienne 1 et 2 - U.S. Métare Se Sud 

Est 1 et 2 - F.C. Roche St Genest 3 

 

POULE O 

Club organisateur du plateau : Olympique Terrenoire 

STADE JANON 1 à ST ETIENNE 

Cotechaude S.P. St Etienne 1 et 2 - Olympique Terrenoire 1 et 2 - Association Feu Vert 1 - F.C. St Charles Vigilante 1 et 2 - Se Avant-

Garde 1 et 2 - A.S. St Etienne 2 
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Réunion du 3 mars 2025 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06 26 29 49 27 
Membres : Jean-Luc AUGEREAU : 06 65 24 14 40 - Jean-Louis MICHEL : 06 79 04 61 39 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Avenir Côte : demande de changement d’horaire en U13. 
Commelle Vernay : demande pour report en Coupe U18 : accord de Loire Sornin et de la Délégation. 
Filerin : annonce du terrain pour Coupe U15. 
Goal Foot : forfait en U13 D3. 
Le Coteau : demande pour un hommage en Coupe U18 : accord de la Délégation. 
Lignon Couzan : demande de changement de terrain en U18 D2. 
Loire Sornin : demande de changement d’horaire en U18 D4. 
Nord Roannais : demande de changement d’horaire en Coupe U18. 
Perreux : demande de changement en U13 D2. 
Villers/Commelle Vernay : accord pour avancer un match en U15 D4. 
 
 

COUPES DU ROANNAIS U18/U15 
 
U18 (sur le terrain du premier nommé) :  
 

Samedi 8 mars à 15h   
3 – Riorges – Bois Noirs 
4 – Goal Foot – Le Coteau 

 
Samedi 8 mars à 16h30   

1 – Nord Roannais – Roannais Foot 42 (3) 
 

Samedi 26 avril à 15h 
2 – Commelle Vernay – Loire Sornin 

  
½ finales (samedi 17 mai) :  

14h : vainqueur 3 contre vainqueur 2  
16h30 : vainqueur 1 contre vainqueur 4 

 
 
U15 (sur le terrain du premier nommé) :  
 

Dimanche 9 mars à 10h 
1 – Le Coteau – Forez Roannais  
2 – Riorges – Commelle Vernay 
3 – Filerin – Goal Foot 
4 – Loire Sornin – Nord Roannais 

 
½ finales (samedi 17 mai) :  

14h : vainqueur 1 contre vainqueur 4 
1 6h30 : vainqueur 2 contre vainqueur 3 
 
Les clubs désirant organiser des demi-finales (U18 ou U15) sont priés de se manifester, par mail officiel du club, auprès de 
la Commission des Jeunes. Ces rencontres sont programmées le samedi 17 mai. 
 
 

COUPES DE LA LOIRE U18/U15 
 
U18 (8ème de finale) :  
Commelle Vernay 1 Cellieu 3 ; Avenir Côte 0 Riorges 1 ; Olympique Terrenoire 1 Roannais Foot 42 4  
 
 
U15 (8ème de finale) : 
Villers 3 Le Coteau 2 ; Feurs 1 Riorges 1 (4 tab. à 2) ; Andrézieux Bouthéon 1 Roannais Foot 42 4 
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U18 
 
D2 Poule B 
La rencontre n°28904880, Lignon Couzan 1 – Montagnes du Matin 1, annulée le 18/01/25, est reprogrammée le samedi 8 mars à 
15h30. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Selim BELLAKHDAR, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule C 
La rencontre n°30014073, Filerin 1 – Le Coteau 2, annulée le 18/01/25, puis reprogrammée le 22/02/25, est reportée au jeudi 6 
mars à 20h, sur le stade de St Germain Lespinasse. Accord des deux clubs. L’arbitre, Ewan BURNER, est prié d’en prendre bonne 
note. 
 
La rencontre n°30013915, Avenir Côte 1 – Villers 1, annulée le 08/02/25, est reprogrammée le samedi 8 mars à 15h30, sur le stade 
de Renaison. Accord des deux clubs. L’arbitre, Berat TOK, est prié d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°30014069, Avenir Côte 1 – Le Coteau 2, annulé le 07/12/24, le 21/12/24, puis le 11/01/25, est reprogrammée le 
samedi 15 mars à 15h30. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Sullivan CARMINOT, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
D4 Poule B 
La rencontre n°30012701, Loire Sornin 2 – Montagnes du Matin 2, programmée le samedi 15 mars à St Nizier sous Charlieu, 
est avancée à 14h. Accord des deux clubs. L’arbitre, Ryan MAZIOUX, est prié d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°30013400, Bois Noirs 2 – Perreux 1, annulée le 11/01/25, est reprogrammée le samedi 8 mars à 15h30, sur le stade 
de St Just en Chevalet. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Thibault COLLANGES, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°30014069, Avenir Côte 2 – Champdieu Marcilly 2, annulé le 07/12/24 puis le 21/12/24, est reprogrammée le samedi 
8 mars à 15h30, sur le stade de St André d’Apchon. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Ryan MAZIOUX, sont priés d’en prendre 
bonne note. 
 
La rencontre n°30013407, Ent. Essor/Aspn 1 – Riorges 2, annulée le 08/02/25, est reprogrammée le samedi 8 mars à 15h30. Les 
deux équipes, ainsi que l’arbitre, Adem BEN MOSBAH, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°30012830, Avenir Côte 2 – Ent. Essor/Aspn 1, programmée le samedi 22 mars, aura lieu à 14h, sur le stade de St 
André d’Apchon. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Mehdi MATOUSSI, sont priés d’en prendre bonne note.  
 
La rencontre n°30013403, Ent. Essor/Aspn 1 – Perreux 1, annulée le 25/01/25, est reprogrammée le samedi 19 avril à 15h30. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°30013319, Champdieu Marcilly 2 – Rhins Trambouze 2, annulée le 18/01/25, est reprogrammée le samedi 19 avril 
à 15h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
  
La rencontre n°30012899, Bois Noirs 2 – Montagnes du Matin 2, annulée le 08/02/25, est reprogrammée le samedi 19 avril à 
15h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 

U15 
 
D3 Poule D 
La rencontre n°30014138, Nord Roannais 1 – Forez Roannais 1, annulée le 19/01/25, est reprogrammée le dimanche 16 mars à 
10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D4 Poule D 
La rencontre n°30014923, Villers 1 – Champdieu Marcilly 2, annulée le 19/01/25, est reportée au dimanche 9 mars à 10h30, sur 
le stade de Villers. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Loukas TILLIER RAFFIN, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°30014924, Forez Roannais 2 – Val d’Aix 1, annulée le 19/01/25, est reportée au dimanche 9 mars à 10h, sur le 
stade de Pouilly les Feurs. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Ilan MARTINS, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
D4 Poule E 
La rencontre n°30014870, Ent. Essor/Aspn 2 – Commelle Vernay 2, annulée le 09/02/25, est reprogrammée le dimanche 16 mars 
à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 

U13 
 

FORFAIT GENERAL 
 

Les équipes qui vont évoluer en D3 Poule B sont priées de noter le forfait général du Fc. Roanne.  
 
Dans une poule désormais à 6 équipes, le calendrier ne pouvant plus être modifié, nous conseillons aux équipes concernées de se 
mettre en rapport avec l’exempt de chaque journée, afin de pouvoir disputer un match amical, à savoir :  
15 mars : Est Roannais 2 – Forez Roannais 3 
22 mars : Ent. Essor/Aspn 1 – Est Roannais 2 
29 mars : Avenir Côte 4 – Ent. Essor/Aspn 1 
12 avril : Goal Foot 3 – Avenir Côte 4 
17 mai : Le Coteau 3 – Goal Foot 3 
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D2 Poule A 
La rencontre n°53151919, Perreux 1 – Montagnes du Matin 2, programmée le samedi 15 mars, est avancée à 13h. Accord des 
deux clubs.  
 
D2 Poule B 
La rencontre n°53151747, Cours 1 – Bois Noirs 2, programmée le samedi 15 mars à 14h, est inversée et devient Bois Noirs 2 – 
Cours 1, sur le stade de Noirétable. Accord des deux clubs. 
 
 

U11 

 
2EME PHASE 

 
Sur chaque plateau, les équipes disputeront chacune 2 rencontres de 25 minutes, selon le principe suivant : 1-2 et 3-4, puis 
selon le bon vouloir des éducateurs qui, entre eux, feront en sorte, au fil des semaines, de ne pas rencontrer les mêmes 
adversaires. 
  

Journée 2 : samedi 15 mars  
 
D1 :  
11h, à St Haon le Vieux : Avenir Côte 1 – Ouches 1 – Commelle Vernay 1 – Rhins Trambouze 1  
11h, à St Denis de Cabanne : St Denis de Cabanne 1 – Val d’Aix 1 – Forez Roannais 1 – Roanne Parc 1   
10h, à Juré : Bois Noirs 1 – Roannais Foot 42 (5) – Loire Sornin 1 – Riorges 2  
10h, à Mably (stade Maison du Passeur) : Roannais Foot 42 (4) – Crémeaux 1 – Filerin 1 – Villerest 1 
 
D2 : 
10h, à St Haon le Vieux : Avenir Côte 2 – Mably 1 – Rhins Trambouze 2  
10h, à St Denis de Cabanne : St Denis de Cabanne 2 – Parigny St Cyr 1 – Villers 1 – Perreux 1  
10h, à Pommiers : Val d’Aix 2 – Loire Sornin 2 – Commelle Vernay 2 – Riorges 3  
10h, à Roanne (stade Fontalon) : Roanne Portugais 1 – Coteau 2 – Goal Foot 2 – Nord Roannais 1 
 
D3 : 
10h, à St Haon le Vieux : Avenir Côte 3 – Ouches 2 – Cours 1 – Fc. Roanne 1  
10h, à Riorges : Riorges 4F – Ent. Essor/Aspn 1 – Villers 2 – Perreux 2   
10h, à Panissières : Montagnes du Matin 4 – Loire Sornin 3 – St Denis de Cabanne 3F – Commelle Vernay 3  
10h, à Balbigny : Forez Roannais 2 – Le Coteau 3 – Filerin 2 – Villerest 2  
 
 

U9 

 
2EME PHASE 

 
Journée 1 : samedi 15 mars à 10h  

 
Poule A : 
A Thizy les Bourgs 
D1 : Roannais Foot 42 (2) – St Denis de Cabanne 1 – Perreux 1 – Rhins Trambouze 1 
D2 : Roannais Foot 42 (4) – St Denis de Cabanne 2.3 – Perreux 2.3 – Rhins Trambouze 3 
 
A Riorges  
D1 : Loire Sornin 1 – Riorges 1 – Le Coteau 1 – Commelle Vernay 1  
D2 : Loire Sornin 3.5 – Riorges 3 – Le Coteau 3 – Commelle Vernay 2.3 
 
Au stade Maison du Passeur, à Mably  
D1 : Goal Foot 1 – Avenir Côte 1 – Roannais Foot 42 (1.3) – Bois Noirs 1  
D2 : Goal Foot 2.3 – Avenir Côte 3 – Roannais Foot 42 (5) – Bois Noirs 3 
 
Poule B : 
A Pouilly les Nonains  
D1 : Le Coteau 2 – Bois Noirs 2 – Bussières 1 – Pouilly les Nonains 1 
D2 : Le Coteau 4 – Bois Noirs 4 – Bussières 1 – Pouilly les Nonains 2.3 – Cours 1 – Roanne Portugais 1 
 
A St André d’Apchon  
D1 : Essor 1 – Loire Sornin 2 – Avenir Côte 2 – Filerin 1.2  
D2 : Essor 2 – Loire Sornin 4 – Avenir Côte 4 – Filerin 3 – Nord Roannais 1 – Est Roannais 1    
 
Au stade Paul Desroches, à Mably  
D1 : Val d’Aix 1.2 – Rhins Trambouze 2 – Riorges 2  
D2 : Val d’Aix 3 – Rhins Trambouze 4 – Riorges 4 – Villers 1 – Cordelle 1 – Mably 1 
 
A Villerest  
D1 : Parigny St Cyr 1 – Fc. Roanne 1 – Crémeaux 1 – Villerest 1  
D2 : Parigny St Cyr 2 – Fc. Roanne 2.3F – Coutouvre 1 – Villerest 2.3 
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U7 

 
2EME PHASE  

 
Journée 1 : samedi 15 mars à 14h 

 
Poule A : à Crémeaux 
Avenir Côte 1.2.3 – Val d’Aix 1 – Crémeaux 1 – Nord Roannais 1.2 – Pouilly les Nonains 1.2.3 – Essor 1 – Filerin 1  
 
Poule B : stade Maison du Passeur, à Mably  
Riorges 1.2.3 – Parigny St Cyr 1.2 – Roanne Portugais 1 – Roannais Foot 1.4.5F – Le Coteau 1.2 – Mably 1 – Ouches 1.2  
 
Poule C : à Commelle 
Goal Foot 1.2.3 – Commelle Vernay 1.2 – Forez Roannais 3.4 – Bussières 1 – Perreux 1.2 – Villerest 1.2.3 – Cordelle 1  
 
Poule D : à Thizy les Bourgs  
Loire Sornin 1.2.3.4 – St Denis de Cabanne 1 – Villers 1.2 – Cours 1 – Coutouvre 1 – Est Roannais 1.2 – Rhins Trambouze 1.2.3 - 
Roannais Foot 42 (2.3) 
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Réunion du 3 mars 2025 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Saint-Andre d’Apchon : nous avons bien noté la confirmation de votre candidature pour organiser les demi-finales d’une des coupes 
Critérium (AMITIE ou DALFORT). Nous tenions à vous en remercier. La désignation des clubs organisateurs se fera début mars. 
 
Goal Foot : avis favorable pour décaler l’heure de la rencontre de coupe de l’AMITIE, du 07/03/25, GOOL FOOT – EST ROANNAIS. 
Le match se jouera à Neulise, à 21h au lieu de 20h30. 
 
Briennon : nous avons bien enregistré l’impossibilité matérielle de votre club à organiser les demi-finales des coupes Critérium, le 19 
avril prochain.  
 
 

MATCHS REPORTES 
 
Poule A 
Le match n°29404324 du 14/02/25, LE COTEAU – PARIGNY ST CYR 5, est avancé au mercredi 12 février, à 20h. 
 
Le match n°29405346 du 24/01/25, BUSSIERES – ROANNE ARCT, se jouera le vendredi 4 avril. 
 
Le match n°29404328, du 14/02/25, MABLY – FC. ROANNE, se jouera le vendredi 4 avril. 
 
Le match n°29405342 du 29/11/24, ROANNE ARCT – ROANNAIS FOOT 42, se jouera le samedi 26 avril. 
 
Le match n°29405350, du 14/02/25, ROANNE ARCT - ST DENIS DE CABANNE, devient ST DENIS DE CABANNE – ROANNE 
ARCT et se jouera le vendredi 9 mai. 
 
 
Poule B 
Le match n°29404590 du 14/12/24, ST ANDRE D’APCHON – GOAL FOOT, se jouera le samedi 1er mars. 
 
Le match n°29404600 du 01/01/25, ST ANDRE D’APCHON – CREMEAUX, se jouera le samedi 5 avril, à 16h.  
 
Le match n°29404599 du 25/01/25, ST ANDRE D’APCHON – VAL D’AIX, se jouera le samedi 26 avril.  
 
 
Poule C 
Le match n°29405646 du 31/01/25, VILLERS – LOIRE SORNIN, se jouera le vendredi 7 mars. 
 
Le match n°29405651 du 14/02/25, LOIRE SORNIN – AVENIR COTE, se jouera le vendredi 4 avril. 
 
 

COUPE DE L’AMITIE 
 
 
1/4 de finale : vendredi 7 mars à 20h30 
 

1 - LE COTEAU – ROANNE ARCT 
2 - GOAL FOOT – OLYMPIQUE EST ROANNAIS, 21h à Neulise 
3 - PARIGNY ST CYR 5 – SUD FOOT 71, à St Cyr de Favières 
4 - ST SYMPHORIEN DE LAY – RHINS TRAMBOUZE 

 
 
1/2 finales : samedi 19 avril 

 
1 - Vainqueur match 3 – Vainqueur match 4 

2 - Vainqueur match 2 – Vainqueur match 1 
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COUPE DALFORT 
 
1/4 de finale : vendredi 7 mars à 20h30 
 

1 – ST DENIS DE CABANNE – VAL D’AIX 
2 – PARIGNY ST CYR 6 – BUSSIERES, à Parigny 
3 – PERREUX – ST NIZIER SOUS CHARLIEU 
4 – CREMEAUX - FILERIN 

 
 

1/2 finales : samedi 19 avril 

 
1 - Vainqueur match 2 – Vainqueur match 4 
2 - Vainqueur match 3 – Vainqueur match 1 
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Réunion du 3 mars 2025 
 
Présidente : Yvonne ARGAUD - 06 21 43 70 44 
Responsables championnats et coupes : Magaly GALLIEN - Claire BROUSSET 
Educatrice sportive football féminin : Justine MERLE 07 82 13 38 00 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
L’Etrat La Tour, Lignon Couzan, Parigny St Cyr, Monts et Plaine, Commelle Vernay, Filerin, Montagnes du Matin, Forez Roannais, 
Veauche, Le Coteau. 
 
 

INFORMATION IMPORTANTE 
 
RAPPEL : il n’est réglementairement pas possible de reculer une rencontre de championnat ou de coupe, il est prévu 
d’avancer un match avec l’accord écrit des 2 clubs. 
 
A l’attention des clubs : Tous les mails concernant la Commission Féminines doivent être envoyés directement à la Commission, afin 
que la demande soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante : 
 

feminines@loire.fff.fr 
 
Lors de votre envoi, pensez bien à marquer le nom du club concerné, les coordonnées précises de la demande. Tout mail adressé à 
la Commission Féminines doit être envoyé obligatoirement depuis la boite officielle du club. 
Concernant les rencontres : bien marquer le N° de match, N° de terrain et toutes les références du match concerné. 
 
 

CANDIDATURE ORGANISATION COUPE DE LA LOIRE 
 
Les finales des Coupes de la Loire (U15 à 8, U18 à 11, Seniors à 8, Principale et Complémentaire) se joueront à ST ROMAIN LES 
ATHEUX, durant le week-end des 7 et 8 juin. 
 
 

MODIFICATIONS RENCONTRE 
 
Le match n°29403291, BELETTE ST LEGER – PARIGNY ST CYR, se jouera le samedi 22 mars, même heure, même stade. 
 
Le match n°29403293, COMMELLE VERNAY – MONTS DU FOREZ, se jouera le samedi 22 mars, même heure, même stade. 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
Le club de SURY LE COMTAL organise son tournoi U13 Féminines, le dimanche 6 avril.  
   
 
 

PV N° 27 DU SAMEDI 08/03/2025 

Page 27 / 56



 

 
 

Réunion du lundi 3 mars 2025 
 
Président de la commission : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Président délégué : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
Vice-président / Relation avec les clubs : Yassin AMCHACHTI - 06 68 36 70 32 
Responsable Administrative, gestion du secrétariat : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 
Gestionnaire du budget & d’arbitres solidarité : Jean Noël FAURE - 07 60 08 56 40 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr - 07 63 17 10 40 
Désignateur arbitres seniors D1 & D2 : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43  
Désignateur arbitres seniors D3 & D5 : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
Désignateur arbitres seniors D4 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignateur foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Désignateur arbitres assistants Cédric CELLE - 06 75 49 39 83 
Désignateur arbitres stagiaires : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
Désignateur arbitres féminines : Nabil BEN BOUAZZA - 06 45 18 51 56 
Désignateur des observateurs arbitres seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Validateur des observations des arbitres seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUNSI - 06 82 90 12 36 
Gestionnaire des impayés arbitres seniors et jeunes : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendants : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Représentant des arbitres à la commission de discipline : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
Représentant des arbitres au comité directeur : Jean-Louis FOREST - 06 88 24 23 53 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Formateur au sein du pôle formation : Mourad OUNOUGHI - 06 28 69 04 41 
 
 

COMMUNICATION 
 
La nouvelle adresse mail : arbitres@loire.fff.fr doit être utilisée pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, questions, absences, 
désignation…). Lors de l’envoi, merci de bien vouloir préciser les informations suivantes : nom, prénom, n° licence et catégorie arbitre. 
 
 

RAPPELS ADMINISTRATIFS 
 
Après chaque rencontre, il est obligatoire de valider votre rapport de discipline, via votre Portail des Officiels. Pensez à bien vérifier les 
informations avant de le valider (sous 48h à partir de la fin du match). 
La CDA rappelle à l’ensemble des arbitres l’importance d’utiliser le carton blanc lorsqu’un joueur à une attitude inconvenante ou 
manifeste sa désapprobation en paroles ou en actes. 
Il est rappelé à tous les arbitres officiels que lorsque vous êtes sollicités pour arbitrer un match (officiel ou amical) en tant qu’arbitre 
bénévole, vous devez obligatoirement demander l’aval de votre désignateur et informer la CDA par courriel. En cas de non-respect de 
cette règle, vous vous exposez à des sanctions. 
 
Rappel des consignes de cette saison : 
 https://loire.fff.fr/wp-content/uploads/sites/104/2024/10/Synthese_Modifications_Consignes_CDA_2024_2025.pdf 
 
En guise de rappel, le règlement de l'exclusion temporaire  
(carton blanc : https://loire.fff.fr/wp-content/uploads/sites/104/2018/09/Le-Carton-Blanc-Exclusion-Temporaire-au-14-09-2018.pdf) 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
M. ZEROUAL Mohamed : lettre de démission, ne souhaitant plus être représentatif du club de Champdieu Marcilly : courrier transmis 
au Statut de l’Arbitrage. 
M. NEFSI Mostafa : certificat médical pour inaptitude au test physique. 
M. FULCHIRON Raphaël : problème FMI. 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. KESSOURI Adel : indisponible jusqu’à la fin de saison, certificat médical fourni. 
M. AMRI Djessim : 8 semaines à partir du 28 février. 

 
La CDA rappelle que toutes les indisponibilités doivent être saisies sur le compte « Le Portail Des Officiels » depuis un ordinateur, au 
moins 4 semaines avant la date d’indisponibilité. Les arbitres, ne respectant pas ce délai ou étant indisponible après désignation, sont 
passibles de sanctions énoncées dans l’annexe du RI. 
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AGENDA 
 
- ARBITRES STAGIAIRES ET JEUNES STAGIAIRES – MODULE 8  
 

DIMANCHE 18 MAI, de 9h à 17h (lieu à confirmer) 
 
 

DESIGNATIONS ET PROBLEMES INFORMATIQUES 
 
En raison de problèmes informatiques, nous vous demandons de ne plus considérer l’application sur smartphone comme un moyen de 
communication officiel et de toujours vous référer au « Portail Des Officiels » sur ordinateur, en vous déconnectant du « Portail Des 
Officiels » sur ordinateur, en cliquant sur le carré en haut à droite sur l’ordinateur, puis vous reconnecter avec vos codes à chaque 
consultation. Les désignations sur PV et le site Internet du District, rubrique « Epreuves », restent visibles et valables. En cas de doute, 
contactez votre désignateur. Tout arbitre disponible qui n’a pas de désignation lors d’une journée complète doit contacter son 
désignateur. 
 
A noter : si votre nom d’Officiel apparait sous l’intitulé « Anonyme ». Le paramétrage s'effectue dans l’espace « Mon Compte FFF » 
(https://mon-compte.fff.fr/) du licencié -> Mes licences & rôles -> section : Visibilité sur les sites et applications FFF > Décliquer 
l’option « je ne souhaite plus … » > Enregistrer 
 
 

INFORMATION FMI (nouvelle 4.0.3)  
 
La Direction des Compétitions Nationales, en raison de l’identification d’un nombre important de blocages de la FMI (nouvelle version 
4.0.3) lors de l’utilisation de la fonctionnalité « case Rapport suit », et surtout « Observations d’après match ». Par conséquent, il a été 
demandé aux officiels de ne pas utiliser PROVISOIREMENT ces fonctions lors du remplissage de la FMI :  

• Ne pas cocher RAPPORT SUIT mais informer les clubs de ce fait.  

• Pour les exclusions, il est demandé de remplir uniquement dans la FMI, lors de la SAISIE DU FAIT DE JEU, la partie 
Rapport circonstancié pour décrire le fait de jeu disciplinaire : si un besoin plus large d’explication est nécessaire, cela doit 
apparaitre dans le RAPPORT DE L’ARBITRE UNIQUEMENT, mais pas dans la rubrique Observations d’après-match.   

 
 

HORAIRES DES RENCONTRES 
 
Le coup d’envoi de la rencontre est affiché sur votre désignation du PDO. En aucun cas, l’heure de la rencontre est un accord oral 
entre les clubs et les arbitres. La modification doit être sur votre désignation. 
 
 

INFORMATION AUX ARBITRES OFFICIANTS EN FOOT DIVERSIFIE 
 
Si lors de l’arrivée des équipes critérium sur le terrain une (des) rencontre(s) officielle(s) de jeunes et/ou féminines (plateau, match, 
etc…) se déroule(nt), les équipes critérium doivent OBLIGATOIREMENT attendre la fin de la (des) rencontre(s) avant de pénétrer sur 
le terrain (même si un demi-terrain est libre) et ceci avant sanctions. 
 
 

INFORMATION OBSERVATEURS 
 
La charte déontologique de la saison 2024 -2025 devra être signée par l’ensemble des observateurs.  
Rappel de l’article 31 du règlement intérieur. Les observateurs ont pour obligation morale d'adopter une conduite bienveillante lors 
l'exercice de leur mission. 
Ils sont astreints à un devoir de réserve envers les instances sportives et les clubs dans le cadre des compétitions et/ou lors de toute 
communication à caractère public. 
 
 

ARBITRE SOLIDARITE 
 
Pour toute demande heureuse ou malheureuse, merci de prendre contact avec M. Jean Noêl FAURE responsable d’arbitre solidarité 
au : 07 60 08 56 40.  
 
 

FORMATION INITIALE D’ARBITRES 
 

Vous trouverez ci-après les informations et conditions d’inscriptions pour les candidats à l’arbitrage :  
https://loire.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre/ 
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Réunion du 3 mars 2025 
 
- Responsable C.A. – Président délégué : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
- Membres : Nordine BEZZAH – Jean Luc GAILLARD – Jean Claude LIGOUT – Habib TOUNSI 
- Désignateur arbitres Seniors D1 - D2 : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43 
- Désignateur arbitres Seniors D3 - D5 : Jean Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28  
- Désignateur arbitres D4 : Guillaume DUPUY 06 88 57 47 48 
- Désignateur arbitres « Critérium » : Nordine BEZZAH - 06 42 58 50 13 
- Secrétaire arbitres Seniors et Jeunes : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr  
- Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUSNI - 06 27 61 81 72 
- Désignateur des observateurs, validateur des observations Seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
La CDA rappelle que toutes les indisponibilités doivent être saisies sur le compte « Le Portail Des Officiels » depuis un ordinateur, au 
moins 4 semaines avant la date d’indisponibilité. Les arbitres, ne respectant pas ce délai ou étant indisponible après désignation, sont 
passibles de sanctions énoncées dans l’annexe du RI. 
 
 

AGENDA 
 
- ARBITRES STAGIAIRES ET JEUNES STAGIAIRES - MODULE 8 :  
DIMANCHE 18 MAI, de 9h à 17h (lieu à confirmer 
 
 

DESIGNATIONS ET PROBLEMES INFORMATIQUES 
 
En raison de problèmes informatiques, nous vous demandons de ne plus considérer l’application sur smartphone comme un moyen de 
communication officiel et de toujours vous référer au « Portail Des Officiels » sur ordinateur, en vous déconnectant du « Portail Des 
Officiels » sur ordinateur, en cliquant sur le carré en haut à droite sur l’ordinateur, puis vous reconnecter avec vos codes à chaque 
consultation. Les désignations sur PV et le site Internet du District, rubrique « Epreuves », restent visibles et valables. En cas de doute, 
contactez votre désignateur. Tout arbitre disponible qui n’a pas de désignation lors d’une journée complète doit contacter son 
désignateur. 
 
A noter : si votre nom d’Officiel apparait sous l’intitulé « Anonyme ». Le paramétrage s'effectue dans l’espace « Mon Compte FFF » 
(https://mon-compte.fff.fr/) du licencié -> Mes licences & rôles -> section : Visibilité sur les sites et applications FFF > Décliquer 
l’option « je ne souhaite plus … » > Enregistrer 
 
 

INFORMATION FMI (nouvelle 4.0.3)  
 
La Direction des Compétitions Nationales, en raison de l’identification d’un nombre important de blocages de la FMI (nouvelle version 
4.0.3) lors de l’utilisation de la fonctionnalité « case Rapport suit », et surtout « Observations d’après match ». Par conséquent, il a été 
demandé aux officiels de ne pas utiliser PROVISOIREMENT ces fonctions lors du remplissage de la FMI :  

• Ne pas cocher RAPPORT SUIT mais informer les clubs de ce fait.  

• Pour les exclusions, il est demandé de remplir uniquement dans la FMI, lors de la SAISIE DU FAIT DE JEU, la 
partie Rapport circonstancié pour décrire le fait de jeu disciplinaire : si un besoin plus large d’explication est nécessaire, cela 
doit apparaitre dans le RAPPORT DE L’ARBITRE UNIQUEMENT, mais pas dans la rubrique Observations d’après-
match.   

 
 

FORMATION INITIALE D’ARBITRES 
 

Vous trouverez ci-après les informations et conditions d’inscriptions pour les candidats à l’arbitrage :  
https://loire.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre/ 
 
 

RAPPELS ADMINISTRATIFS 
 
Après chaque rencontre, il est obligatoire de valider votre rapport de discipline, via votre Portail des Officiels. Pensez à bien vérifier les 
informations avant de le valider (sous 48h à partir de la fin du match). 
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La CDA rappelle à l’ensemble des arbitres l’importance d’utiliser le carton blanc lorsqu’un joueur à une attitude inconvenante ou 
manifeste sa désapprobation en paroles ou en actes. 
Il est rappelé à tous les arbitres officiels que lorsque vous êtes sollicités pour arbitrer un match (officiel ou amical) en tant qu’arbitre 
bénévole, vous devez obligatoirement demander l’aval de votre désignateur et informer la CDA par courriel. En cas de non-respect de 
cette règle, vous vous exposez à des sanctions. 
 
Rappel des consignes de cette saison : 
 https://loire.fff.fr/wp-content/uploads/sites/104/2024/10/Synthese_Modifications_Consignes_CDA_2024_2025.pdf 
 
En guise de rappel, le règlement de l'exclusion temporaire  
(carton blanc : https://loire.fff.fr/wp-content/uploads/sites/104/2018/09/Le-Carton-Blanc-Exclusion-Temporaire-au-14-09-2018.pdf) 
 
 

HORAIRES DES RENCONTRES 
 
Le coup d’envoi de la rencontre est affiché sur votre désignation du PDO. En aucun cas, l’heure de la rencontre est un accord oral 
entre les clubs et les arbitres. La modification doit être sur votre désignation. 
 
 

INFORMATION AUX ARBITRES OFFICIANTS EN FOOT DIVERSIFIE 
 
Si lors de l’arrivée des équipes « Critérium » sur le terrain, une (des) rencontre(s) officielle(s) de jeunes et/ou féminines (plateau, match, 
etc…) se déroule(nt), les équipes « Critérium » doivent OBLIGATOIREMENT attendre la fin de la (des) rencontre(s) avant de pénétrer 
sur le terrain (même si un demi-terrain est libre), et ceci avant sanctions. 
 
 

INFORMATION OBSERVATEURS 
 
La charte déontologique de la saison 2024 -2025 devra être signée par l’ensemble des observateurs.  
Rappel de l’article 31 du règlement intérieur. Les observateurs ont pour obligation morale d'adopter une conduite bienveillante lors 
l'exercice de leur mission. 
Ils sont astreints à un devoir de réserve envers les instances sportives et les clubs dans le cadre des compétitions et/ou lors de toute 
communication à caractère public. 
 
 

ARBITRE SOLIDARITE 
 
Pour toute demande heureuse ou malheureuse, merci de prendre contact avec M. Jean Noêl FAURE, responsable d’arbitre solidarité, 
au 07 60 08 56 40. 
 
 

================================================================================================ 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- RAPPEL : sur le portail des officiels, il faut enregistrer votre rapport et ensuite le valider pour pouvoir le transmettre, ou nous 
l’adresser par mail, si problème PDO. Merci. 
Les rapports doivent être adressés sous 48 heures maxi. 
- En cas de 2 cartons jaunes dans un match = carton rouge = RAPPORT DANS LES 48 HEURES MAXI VIA PORTAIL DES OFICIELS 
 
- Pour TOUS les matchs de coupe, en cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, on départagera les deux équipes par l’’épreuve 
des tirs au but. AUCUNE PROLONGATION 
Dans toutes les coupes, le règlement des frais incombe en totalité au CLUB QUI RECOIT 

TOUT MANQUEMENT SERA SANCTIONNE 
 
- Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au dernier 
moment.  
 
- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
 
- Les vestiaires d’arbitres doivent êtres fermes à clefs le temps du match. Messieurs les arbitres merci de ne pas commencer le match 
tant que cela n’est pas effectué 
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Réunion du lundi 3 mars 2025 
 
Président de la commission : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Président délégué : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
Vice-président / Relation avec les clubs : Yassin AMCHACHTI - 06 68 36 70 32 
Responsable de la Sous-Commission des Jeunes arbitres : Tahar CHALABI – 06 62 58 38 19 
Responsable Administratif, gestionnaire du secrétariat de la SCJA du secteur Nord : Jean Claude LIGOUT - 06 71 47 93 39 
Gestionnaire du budget & d’arbitres solidarité : Jean-Noël FAURE - 07 60 08 56 40 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr - 07 63 17 10 40 
Désignateur arbitres jeunes U18/U17/LIGUE : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignateur arbitres jeunes U15 : Zakaria MCHACHTI - 07 82 69 53 95 
Désignateur arbitres stagiaires : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
Désignateur arbitres féminines : Nabil BEN BOUAZZA - 06 45 18 51 56 
Désignateur des observateurs arbitres jeunes : Meyer JRAD - 06 65 32 72 73 
Validateur des observations des arbitres jeunes : Sébastien DECITRE – 07 63 44 64 48 
Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUSNI - 06 82 90 12 36 
Gestionnaire des impayés arbitres seniors et jeunes : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendants : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 - Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Représentant des arbitres à la commission de discipline : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
Représentant des arbitres au comité directeur : Jean-Louis FOREST - 06 88 24 23 53 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Formateur au sein du pôle formation : Mourad OUNOUGHI - 06 28 69 04 41 
 
 

COMMUNICATION 
 
La nouvelle adresse mail arbitres@loire.fff.fr doit être utilisée pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, questions, absences, 
désignation…). Lors de l’envoi, merci de bien vouloir préciser les informations suivantes : NOM, Prénom, N° licence et catégorie arbitre. 
 
 

RAPPELS ADMINISTRATIFS 
 
Après chaque rencontre, il est obligatoire de valider votre rapport de discipline, via votre Portail des Officiels. Pensez à bien vérifier les 
informations avant de le valider (sous 48h à partir de la fin du match). 
La CDA rappelle à l’ensemble des arbitres l’importance d’utiliser le carton blanc lorsqu’un joueur à une attitude inconvenante ou 
manifeste sa désapprobation en paroles ou en actes. 
Il est rappelé à tous les arbitres officiels que lorsque vous êtes sollicités pour arbitrer un match (officiel ou amical) en tant qu’arbitre 
bénévole, vous devez obligatoirement demander l’aval de votre désignateur et informer la CDA par courriel. En cas de non-respect de 
cette règle, vous vous exposez à des sanctions. 
 
Rappel des consignes de cette saison : 
 https://loire.fff.fr/wp-content/uploads/sites/104/2024/10/Synthese_Modifications_Consignes_CDA_2024_2025.pdf 
 
En guise de rappel, le règlement de l'exclusion temporaire  
(carton blanc : https://loire.fff.fr/wp-content/uploads/sites/104/2018/09/Le-Carton-Blanc-Exclusion-Temporaire-au-14-09-2018.pdf) 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
M. GRANGE Allan : accord pour arbitrer pour la ligue universitaire du Rhône, certains jeudis après-midi. 
Riorges : demande un délégué et un arbitre officiel avec Go Pro, pour la rencontre U17 D2 du 22 mars. 
SURY LE COMTAL : modification de date pour la rencontre U18 D4. 
Mme. DUBOST Magali : arrêt de l’arbitrage. 
M. BEN MOSBAH Chahine : absent à la désignation du 8 février : excuse pour avoir oublié de vérifier sa désignation le vendredi soir. 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
La CDA rappelle que toutes les indisponibilités doivent être saisies sur le compte « Le Portail Des Officiels » depuis un ordinateur, au 
moins 4 semaines avant la date d’indisponibilité. Les arbitres, ne respectant pas ce délai ou étant indisponible après désignation, sont 
passibles de sanctions énoncées dans l’annexe du RI. 
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AGENDA 
 
- ARBITRES STAGIAIRES ET JEUNES STAGIAIRES – MODULE 8  
 

DIMANCHE 18 MAI, de 9h à 17h (lieu à confirmer) 
 
 

DESIGNATIONS ET PROBLEMES INFORMATIQUES 
 
En raison de problèmes informatiques, nous vous demandons de ne plus considérer l’application sur smartphone comme un moyen de 
communication officiel et de toujours vous référer au « Portail Des Officiels » sur ordinateur, en vous déconnectant du « Portail Des 
Officiels » sur ordinateur, en cliquant sur le carré en haut à droite sur l’ordinateur, puis vous reconnecter avec vos codes à chaque 
consultation. Les désignations sur PV et le site Internet du District, rubrique « Epreuves », restent visibles et valables. En cas de doute, 
contactez votre désignateur. Tout arbitre disponible qui n’a pas de désignation lors d’une journée complète doit contacter son 
désignateur. 
 
A noter : si votre nom d’Officiel apparait sous l’intitulé « Anonyme ». Le paramétrage s'effectue dans l’espace « Mon Compte FFF » 
(https://mon-compte.fff.fr/) du licencié -> Mes licences & rôles -> section : Visibilité sur les sites et applications FFF > Décliquer 
l’option « je ne souhaite plus … » > Enregistrer 
 
 

INFORMATION FMI (nouvelle 4.0.3)  
 
La Direction des Compétitions Nationales, en raison de l’identification d’un nombre important de blocages de la FMI (nouvelle version 
4.0.3) lors de l’utilisation de la fonctionnalité « case Rapport suit », et surtout « Observations d’après match ». Par conséquent, il a été 
demandé aux officiels de ne pas utiliser PROVISOIREMENT ces fonctions lors du remplissage de la FMI :  

• Ne pas cocher RAPPORT SUIT mais informer les clubs de ce fait.  

• Pour les exclusions, il est demandé de remplir uniquement dans la FMI, lors de la SAISIE DU FAIT DE JEU, la partie 
Rapport circonstancié pour décrire le fait de jeu disciplinaire : si un besoin plus large d’explication est nécessaire, cela doit 
apparaitre dans le RAPPORT DE L’ARBITRE UNIQUEMENT, mais pas dans la rubrique Observations d’après-match.   

 
 

HORAIRES DES RENCONTRES 
 
Le coup d’envoi de la rencontre est affiché sur votre désignation du PDO. En aucun cas, l’heure de la rencontre est un accord oral 
entre les clubs et les arbitres. La modification doit être sur votre désignation. 
 
 

INFORMATION AUX ARBITRES OFFICIANTS EN FOOT DIVERSIFIE 
 
Si lors de l’arrivée des équipes critérium sur le terrain une (des) rencontre(s) officielle(s) de jeunes et/ou féminines (plateau, match, 
etc…) se déroule(nt), les équipes critérium doivent OBLIGATOIREMENT attendre la fin de la (des) rencontre(s) avant de pénétrer sur 
le terrain (même si un demi-terrain est libre) et ceci avant sanctions. 
 
 

INFORMATION OBSERVATEURS 
 
La charte déontologique de la saison 2024 -2025 devra être signée par l’ensemble des observateurs.  
Rappel de l’article 31 du règlement intérieur. Les observateurs ont pour obligation morale d'adopter une conduite bienveillante lors 
l'exercice de leur mission. 
Ils sont astreints à un devoir de réserve envers les instances sportives et les clubs dans le cadre des compétitions et/ou lors de toute 
communication à caractère public. 
 
 

ARBITRE SOLIDARITE 
 
Pour toute demande heureuse ou malheureuse, merci de prendre contact avec M. Jean Noêl FAURE responsable d’arbitre solidarité 
au : 07 60 08 56 40.  
 
 

FORMATION INITIALE D’ARBITRES 
 

Vous trouverez ci-après les informations et conditions d’inscriptions pour les candidats à l’arbitrage :  
https://loire.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre/ 
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Réunion du 3 mars 2025 
 
- Responsable C.A. – Président délégué : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
- Responsable Administratif, gestionnaire du secrétariat de la SCJA, secteur Nord : Jean Claude LIGOUT - 06 71 47 93 39 
- Désignateurs arbitres : Jean Claude LIGOUT- 06-71-47-93-39 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr 
- Désignateur des observateurs arbitres jeunes : Meyer JRAD - 06 17 32 72 73 
- Validateur des observations des arbitres jeunes : Sébastien DECITRE – 07 63 44 64 48 
- Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUSNI - 06 27 61 81 72 
 
 

COURRIERS DEMANDES 
 
M. ARROUE Enzo : sur son absence au match Rhins Trambouze 2 – Avenir Cote 2, en U18 D4, du samedi 8 février : RAPPEL 
Aucune désignation avant réception courrier explication 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
La CDA rappelle que toutes les indisponibilités doivent être saisies sur le compte « Le Portail Des Officiels » depuis un ordinateur, au 
moins 4 semaines avant la date d’indisponibilité. Les arbitres, ne respectant pas ce délai ou étant indisponible après désignation, sont 
passibles de sanctions énoncées dans l’annexe du RI. 
 
 

AGENDA 
 
- ARBITRES STAGIAIRES ET JEUNES STAGIAIRES - MODULE 8 :  
DIMANCHE 18 MAI, de 9h à 17h (lieu à confirmer 
 
 

DESIGNATIONS ET PROBLEMES INFORMATIQUES 
 
En raison de problèmes informatiques, nous vous demandons de ne plus considérer l’application sur smartphone comme un moyen de 
communication officiel et de toujours vous référer au « Portail Des Officiels » sur ordinateur, en vous déconnectant du « Portail Des 
Officiels » sur ordinateur, en cliquant sur le carré en haut à droite sur l’ordinateur, puis vous reconnecter avec vos codes à chaque 
consultation. Les désignations sur PV et le site Internet du District, rubrique « Epreuves », restent visibles et valables. En cas de doute, 
contactez votre désignateur. Tout arbitre disponible qui n’a pas de désignation lors d’une journée complète doit contacter son 
désignateur. 
 
A noter : si votre nom d’Officiel apparait sous l’intitulé « Anonyme ». Le paramétrage s'effectue dans l’espace « Mon Compte FFF » 
(https://mon-compte.fff.fr/) du licencié -> Mes licences & rôles -> section : Visibilité sur les sites et applications FFF > Décliquer 
l’option « je ne souhaite plus … » > Enregistrer 
 
 

INFORMATION FMI (nouvelle 4.0.3)  
 
La Direction des Compétitions Nationales, en raison de l’identification d’un nombre important de blocages de la FMI (nouvelle version 
4.0.3) lors de l’utilisation de la fonctionnalité « case Rapport suit », et surtout « Observations d’après match ». Par conséquent, il a été 
demandé aux officiels de ne pas utiliser PROVISOIREMENT ces fonctions lors du remplissage de la FMI :  

• Ne pas cocher RAPPORT SUIT mais informer les clubs de ce fait.  

• Pour les exclusions, il est demandé de remplir uniquement dans la FMI, lors de la SAISIE DU FAIT DE JEU, la 
partie Rapport circonstancié pour décrire le fait de jeu disciplinaire : si un besoin plus large d’explication est nécessaire, cela 
doit apparaitre dans le RAPPORT DE L’ARBITRE UNIQUEMENT, mais pas dans la rubrique Observations d’après-
match.   

 
 

FORMATION INITIALE D’ARBITRES 
 

Vous trouverez ci-après les informations et conditions d’inscriptions pour les candidats à l’arbitrage :  
https://loire.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre/ 
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RAPPEL ADMINISTRATIF 
 
Après chaque rencontre, il est obligatoire de valider votre rapport de discipline, via votre Portail des Officiels. Pensez à bien vérifier les 
informations avant de le valider (sous 48h à partir de la fin du match). 
La CDA rappelle à l’ensemble des arbitres l’importance d’utiliser le carton blanc lorsqu’un joueur à une attitude inconvenante ou 
manifeste sa désapprobation en paroles ou en actes. 
Il est rappelé à tous les arbitres officiels que lorsque vous êtes sollicités pour arbitrer un match (officiel ou amical) en tant qu’arbitre 
bénévole, vous devez obligatoirement demander l’aval de votre désignateur et informer la CDA par courriel. En cas de non-respect de 
cette règle, vous vous exposez à des sanctions. 
 
Rappel des consignes de cette saison : 
 https://loire.fff.fr/wp-content/uploads/sites/104/2024/10/Synthese_Modifications_Consignes_CDA_2024_2025.pdf 
 
En guise de rappel, le règlement de l'exclusion temporaire  
(carton blanc : https://loire.fff.fr/wp-content/uploads/sites/104/2018/09/Le-Carton-Blanc-Exclusion-Temporaire-au-14-09-2018.pdf) 
 
 

HORAIRES DES RENCONTRES 
 
Le coup d’envoi de la rencontre est affiché sur votre désignation du PDO. En aucun cas, l’heure de la rencontre est un accord oral 
entre les clubs et les arbitres. La modification doit être sur votre désignation. 
 
 

ARBITRE SOLIDARITE 
 
Pour toute demande heureuse ou malheureuse, merci de prendre contact avec M. Jean Noêl FAURE, responsable « Arbitre Solidarité » 
au 07 60 08 56 40. 
 
 

======================================================================================= 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- RAPPEL : sur le portail des officiels, il faut enregistrer votre rapport et ensuite le valider pour pouvoir le transmettre, ou nous 
l’adresser par mail, si problème PDO. Merci. 
Les rapports doivent être adressés sous 48 heures maxi. 
- En cas de 2 cartons jaunes dans un match = carton rouge = RAPPORT DANS LES 48 HEURES MAXI VIA PORTAIL DES OFICIELS 
 
- Pour TOUS les matchs de coupe, en cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, on départagera les deux équipes par l’’épreuve 
des tirs au but. AUCUNE PROLONGATION 
Dans toutes les coupes, le règlement des frais incombe en totalité au CLUB QUI RECOIT 

TOUT MANQUEMENT SERA SANCTIONNE 
 
- Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au dernier 
moment.  
 
- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
 
- Les vestiaires d’arbitres doivent êtres fermes à clefs le temps du match. Messieurs les arbitres merci de ne pas commencer le match 
tant que cela n’est pas effectué. 
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COUPE VALEYRE/LÉGER 
 
 
Lundi prochain, au siège du District, aura lieu le tirage au sort des 8ème de finale de la Coupe Valeyre/Léger. C’est la dernière des 
compétitions créée par le District et elle semble avoir trouvé son rythme de croisière. 
 
Mais encore trop de footeux se posent des questions à son sujet. Considérée comme une alternative complémentaire de la Coupe 
de la Loire traditionnelle, elle mérite bien un coup de projecteur. 
 
 

NAISSANCE D’UNE NOUVELLE COMPÉTITION 
 
 

Retour en 2016, lors de la première élection de Thierry DELOLME qui succédait à René 
MONTAGNIER... Avant d’être élue, la nouvelle liste avait occupé le terrain, en visitant 
les clubs, dans un souci de concertation générale. De quoi constituer un cahier de 
doléances regroupant tous les souhaits et propositions des clubs ligériens. 
 
Parmi les réflexions, beaucoup de clubs se plaignaient, en constatant que la Coupe de 
la Loire était régulièrement l’apanage des équipes de Ligue et que les formations de 
District n’avaient pas de trophée spécifique, à l’instar de la Coupe du Roannais pour les 
clubs de la Délégation. Une critique prise en compte par le District qui proposait, dès la 
saison 2018-2019, une seconde Coupe de La Loire, réservée aux équipes de District. 
 
La Coupe Valeyre/Léger était lancée et promise à un bel avenir. C’était sans compter 
sur la crise « Covid » qui allait court-circuiter la deuxième édition, au niveau des 8ème 
(mars 2020). Le second confinement privant les « footeux » de toute compétition, 
jusqu’en septembre  2021. 
 
Ci-contre : Mesdames VALEYRE (à droite) et LÉGER (à gauche), avec Thierry 
DELOLME, présentant la Coupe lors de la première finale à Saint Joseph (15 juin 2019) 
 

 
 
 

LE RÈGLEMENT 
 
 

Rappel des modalités d’engagement : 
 
- La Coupe Valeyre/Léger est ouverte, exclusivement, aux équipes de clubs prenant 
part aux championnats Seniors de District. Les équipes réserves des clubs évoluant 
en Ligue AURA, jouant en District, peuvent y participer. 
 
- Chaque club ne pourra engager qu’une seule équipe. 
 
- Pour les clubs évoluant en championnat Seniors de Ligue, la première équipe 
départementale sera désignée comme jouant la Coupe Valeyre/Léger. 
 
- Pour un club possédant deux équipes départementales, l’équipe première s’engage 
en Coupe de la Loire, et l’équipe 2 sera désignée pour jouer la Coupe Valeyre/Léger. 
 
- Pour un club ne possédant qu’une équipe départementale, il pourra s’engager en 
Coupe de la Loire et en Coupe Valeyre/Léger, mais devra choisir, à partir des 32ème 
de finale, l’une ou l’autre des deux coupes. 
 
- Les joueurs ayant disputé plus de trois rencontres en championnat Seniors, U18 et 
U20 de la Ligue AURA, ne peuvent être incorporés dans une équipe disputant la 
Coupe Valeyre/Léger. 
 

Ci-contre : Maurice LÉGER et Bernard VALEYRE 
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LE PALMARÈS 
 

On notera que les finales ont toujours donné lieu à des matchs indécis, puisque trois sur quatre sont allés aux tirs aux but. 
 

2019 
Demi-finales :   Fc. Roanne 1  Cellieu 0 

            Feurs 2  Olympique Est Roannais 1 
Finale à Saint Joseph 

Fc. Roanne 1   Feurs 1 (tab 5-3) 
 

2020 
Compétition arrêtée en mars avant les 8ème. 

Riorges - Villerest  
Roanne Parc - Ecotay-Moingt 

St Just St Rambert - Forez Donzy 
Parigny St Cyr – Commelle Vernay 

Se. La Rivière - L’Étrat La Tour 
Bussières – Fc. Roanne 

Montagnes du Matin – St Symphorien de Lay 
St Jean Bonnefonds – Olympique du Montcel 

  
2021 

Pas de compétition. 
 
 

2022 
Demi finales : Riorges 4 Firminy 0      Crémeaux 5 Boisset-Chalain 2 

Finale à Villars : Riorges 2 Crémeaux 0 
 

2023 
Demi finales : L’Etrat La Tour 2 La Chaumière 1       Roannais Foot 42 (2) Lignon Couzan 0 

Finale à L’Etrat : Roannais Foot 42 (0) L’Etrat La Tour 0 (tab 3-1) 
 

 

2024 
Demi finales : St Galmier Chamboeuf 2 Savigneux-Montbrison 0      Villars 1 St Priest en Jarez 0 

Finale à Villars : St Galmier Chamboeuf 3 Villars 3 (tab 4-3) 
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L’ÉDITION 2024-2025 
 
Jusqu’au 1/8ème, la compétition a été divisée en deux phases distinctes. L’une coté délégation, avec deux tours, qui a permis à sept 
équipes de se qualifier. Rejointes par Goal-Foot qui a battu Ol. Est Roannais, dimanche, en match de retard. 
L’autre coté stéphanois avec trois tours et 4 derniers matchs de cadrage joués ce premier week-end de mars. Tirage au sort des 
1/8ème le 10 avril dans les locaux du District. La finale est prévue le 7 juin à Veauche. 

 
Liste des seize équipes qualifiées (parité parfaite entre délégation et stéphanois (8 + 8) : 

AS St Just en Chevalet – CS Crémeaux – Rhins Trambouze – Roannais Foot 42 
FC Belette St Léger – Riorges FC – Goal Foot – FC Ouches 

St Galmier-Chamboeuf – ES Veauche – US Ecotay-Moingt – AS St Just St Rambert 
US Villars – Sorbiers La Talmaudière – Srt Chamond – SE Portugais 

On note que tous les anciens vainqueurs, Roannais Foot 42, Riorges FC et St Galmier-Chamboeuf sont tous encore qualifiés. 
 
 

UN HOMMAGE A BERNARD VALEYRE ET MAURICE LÉGER 
 
La création de cette nouvelle coupe permettait au District d’honorer deux dirigeants emblématiques que Thierry DELOLME avait bien 
connu. Deux personnalités qui, lors de leurs longues mandatures ont oeuvré sans compter pour le football dans la Loire et l’extension 
du District. 

Bernard VALEYRE, issu du FC Saint Etienne, entré au District en 
1972. Trésorier de 1972 à 1988 dans l’équipe de Paul MOULIN, avant 
de lui succéder, à la tête du District, en 1988. Président historique 
durant trois mandats, il aura marqué toute une époque de 1988 à 2000. 
Il est décédé en 2012 à 74 ans. 
 
Maurice LÉGER, personnalité incontournable du paysage roannais, 
oeuvrant depuis 1963 comme secrétaire, trésorier adjoint et membre 
du comité directeur. Il est élu en 1988 président de la Délégation en 
remplacement de Charles MERIGNAC. Poste qu’il assure jusqu’en 
1996 et l’élection de Roland TRIBOULET. Ensuite, il restera présent et 
actif de nombreuses années. Il est décédé en 2016 à 85 ans. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maurice LÉGER ET Bernard BARBET (Ligue Rhône Alpes) 
 
 
 Page 38 / 56



 Page 39 / 56



���������������

�	
��	����������	�

����������������

��������������� ���!"#

$%&'�(���(�

)*+),+-)-.)/+),+-)-.

)/+),+-)-.)*+),+-)-.)/+),+-)-.

�������������0�������1�������1�����������������(��2�(�(���2�(�(���2�(�((��2�(�(���2�(�(�

�345%4��%��675���8&969��67:%9�(�;%4'%79'7<�(
65=8'5>��%?%7@8'5'�(�;%A='69�B%&9'7C�(D64%E�B689&4�(
4�F%?A8'5��;%A=6'7<��
4�$%7?�9�G%5':��
'3��%��8H8'5'�(�6%99'�$6547&%8>�(�?EAI3�>4��6%99%8>�(

J%74�$8?%4�	94'5<664�(�3J65A'�(�9:8'7C�(�6%99%8>��664�����
4��6A%89��'�$7E�(�3�3�
4�48'99'�(F6%?��664�(�'??8'7�(�'��64'%7�(�8H'��'�F8'5�(
'3��%�B'4%5'�(

��FJ�K	B���;A'@
�	K���?'C%9@5'L�M�����
�
8A69�NK�NFJ	�B675%@BN
������?65'>%FJKK�B�O%:8@P���M�K�F�N�
%Q85�B	���B7;%A'4��J�N�K���;%5?'>
���B�K��;6A%>F���	��B%4;8'7P�N	B���=@'?Q%@'5���K��G'%9
�J��N���%5'QB��	K	��G'5'AEPK
��	��?8B�N�O��P'9R%A89��	
O�
E?H%89�PK�J��	�B';@8PK
��	��?8��P�K�G'%9�$8'55'P��	�	�
6I;8%9���PP�
��R'??67?���P��K���%I;%'?��$���NS�
4'H'��

�����������

�5=845'�D'945'�5=845'�%>>8>4%94�(�5=845'�%>>8>4%94���=>'5H%4'75�I589D8I%?�5=845'�D'945'�5=845'�%>>8>4%94�(�5=845'�%>>8>4%94���5=845'�D'945'�5=845'�%>>8>4%94�(�5=845'�%>>8>4%94���=>'5H%4'75�I589D8I%?�5=845'�D'945'�5=845'�%>>8>4%94�(�5=845'�%>>8>4%94���5=845'�D'945'�5=845'�%>>8>4%94�(�5=845'�%>>8>4%94���5=845'�D'945'�5=845'�%>>8>4%94�(�5=845'�%>>8>4%94���5=845'�D'945'�5=845'�%>>8>4%94�(�5=845'�%>>8>4%94���=>'5H%4'75�I589D8I%?�5=845'�D'945'�5=845'�%>>8>4%94�(�5=845'�%>>8>4%94���5=845'�D'945'�5=845'�%>>8>4%94�(�5=845'�%>>8>4%94���5=845'�D'945'�5=845'�%>>8>4%94�(�5=845'�%>>8>4%94���5=845'�D'945'�5=845'�%>>8>4%94�(�5=845'�%>>8>4%94��

�6AI?'C'�
I6548<��'>��??8T5'>���U�������
4%@'�B798D8I%?�(�U����	K

4%@'��%��8A%8??8T5'�U��J���NKN�
4%@'��'��%�L%75'�U��������N�	�
4%@'�B798D8I%?�U��J�BP�K
4%@'��'�B694I?%8>85�U�B�K�P�	
�K
4%@'��'��;%AIH'54�U��J�BP�N�
4%@'��'>��5%58'>�(�U�
��$�N��K�G��M�6AI?'C'�
I6548<�B8D;69�B(�U�
���	KK
4%@'��694%?69�(�U����KK
4%@'�B798D8I%?�U�$���	K


VWXV.X

V.X,)V*X,)V.X

Y�Z#[���Z��\]#

��Z��\]#Y�Z#[���Z��\]#

��(�23��(10�3����0�3���(��3���(��3�����13������3������3�����23�����03������3�

���� �\��V�+�̂��_!#

���� �\��-�+�̂��_!#

�̀!"#�̂��_!#

�̀!"#�a

V

-

�������1((����2�20����1�2(������11�2�0��������2(20��2�2(01�1��0�2(2(������0����0�������0(2�����(���1����2���0�������(������0��1����������(�(�����10�21��11�2������2�2(�����������2�1���22��0����11�2������11�2������(1�(������(((��0�2����2(����(2�2�(��1�

(��QA0��QA���QA1�QA2��QA�(�QA2(�QA((��QA�2�QA���QA0�QA��QA�2�QA���QA���QA���QA(��QA01�QA�2�QA���QA���QA(0�QA�2�QA���QA(�QA

b�[����

Page 40 / 56



���������������

�	
��	����������	�

����������������

��������������� ���!"#

$%&'�����(�

)*+),+-)-.)/+),+-)-.
)/+),+-)-.)*+),+-)-.
)/+),+-)-.)*+),+-)-.

��0�(�(��1����0��1����00�1����01�1����0��1����02�1����0��1���(���1���(���1���(�0�1���(�2

�345%4��%��675���89�(�'75:���%��67;<<67:'�(=6>4%&>':��7�=%4;>�(�6%>>'�$%5?�(�6%>>%;:��664�����@'%7?9'���>A5'B;'7C�D6749'6>��
4��9%E6>A��'7�@'54�(
4�$5;':4�>�F%5'B��

�5'E'%7C�(�65'B��6%>>%;:�(D7::;'5':�(�9%EGA;'7�=%5?;<<H�(�?63��;5E;>H��@;<<%5:���I'>;5��64'�(
4��6E%;>��'�$7H��
658;'5:��%<%7A;'5'��
'3�$6547&%;:�(
4��'55'6<�(

DJD��	��
%85H��
���=�J��96E%:���	J	
��<%7A'��=�K�L��D'>M%E;>���K���D�KNO	�	J��H'?'���NN�K�O�=69%E'A��DJ�O�

J�='9A;��=	����P9;:<%;>���P����%;A��D

����%;::%<���DD��	�=69%E'A��

�����������

�58;45'�?'>45'�58;45'�%::;:4%>4�(�58;45'�%::;:4%>4���58;45'�?'>45'�58;45'�%::;:4%>4�(�58;45'�%::;:4%>4���58;45'�?'>45'�58;45'�%::;:4%>4�(�58;45'�%::;:4%>4���58;45'�?'>45'�58;45'�%::;:4%>4�(�58;45'�%::;:4%>4���58;45'�?'>45'�58;45'�%::;:4%>4�(�58;45'�%::;:4%>4���58;45'�?'>45'�58;45'�%::;:4%>4�(�58;45'�%::;:4%>4���58;45'�?'>45'�58;45'�%::;:4%>4�(�58;45'�%::;:4%>4���58;45'�?'>45'�58;45'�%::;:4%>4�(�58;45'�%::;:4%>4���58;45'�?'>45'�58;45'�%::;:4%>4�(�58;45'�%::;:4%>4���58;45'�?'>45'�58;45'�%::;:4%>4�(�58;45'�%::;:4%>4���58;45'�?'>45'�58;45'�%::;:4%>4�(�58;45'�%::;:4%>4��

�6EG<'C'�
G654;Q��':��<<;R5':�(�S�������
4%A'�P;<8'54��TG%<<'�S�
��O�J�
4%A'�=%75;?'��67::6>���S��K�

4%A'��'��%�P%5'�S������K	���K

4%A'��67;:�=%54;>(�S�$�J	

	�

4%A'��7�$%5?��':�
G654:�(�S����JJ
4%A'�O'>5H�=%<<'I%<��
H'�S����JJ
4%A'�	5T>T'��%75'>4�(�S�@�K�O
4%A'��'��%��9%G'<<'�(�S��J��U	KV�D�K�O�J
4%A'�F6:'G9�@%<<%4�S�
���O�=�J�
4%A'��%E;<<'��'��6?9'4%;<<'�(�S�
��$�	
��J�F��U

W.XW/X
W*X,)W.X
W*X,)W.X

��Y��Z[#\�Y#]�
\�Y#]���Y��Z[#
\�Y#]���Y��Z[#

����13��00(13��00��3��00��3��00(�3��00�(3��00��3��0��23��0���3��0���3��0��03�

���� �Z��-�+�̂��_!#���� �Z��-�+�̂��_!#

���� �Z��,�+�̂��_!#

�̀!"#�a�̀!"#�b

�̀!"#�c

-,

d

����0���0������(���1��11�0�0����0�0(��������0����������1���1�����(2�0���1�0�0���10�����1������02��������0��(((

(2�eE�(�eE���eE�2�eE�1�eE�1�eE��eE���eE(��eE(0�eE���eE
Page 41 / 56



���������������

�	
��	����������	�

����������������

��������������� ���!"#

$%&'�����(�

)*+),+-)-.
)/+),+-)-.)/+),+-)-.)*+),+-)-.)*+),+-)-.
)*+),+-)-.

�0���(�0�0���(1����2�������2���0�����2������0������2�1�1��2(���1��2(���0��2(����

$'34&5'67�
8�9%634:'�(
6:;��'33'5<43'�(
8��=%><5?��
';��<8'��=%6?'���@&'34'5A��=%>B<5���C<5A<5�
8��DE34'5�(�;�;��5?%45'�(F%68'A��=%6>'A�(�;�;��634':G6<4A�(
8�9%3:'@@45��<3'H�(


%I4&5'67�9<58B34A<5��
8�J6A8�
8��%>B'38��C<4AA'8��=%@%45�(
8��=34A8<�9%3:'5<?��
8�J<A'E=�
8�9%3845�(
8�K%@>4'3��=%>B<'6L���%��=%6>4'3'�(�=%>E?4'6�9%3:4@@D���<3%5:='��C'@@'&%3?'�(

����M��J'3<>'���	�	�94:=%'@��9	��C���@'74A��
�N
��
'L'3��OFC����4AA%���K��K�P<65'AA������	��Q�C<6:4L��J��P��<@%5?��N	��9�KM�K'<3&'ACQ�MFQ�R��K3'&<3D��$Q$	��9%56'@��

����������

�3B483'�:'583'�3B483'�%AA4A8%58�(�3B483'�%AA4A8%58���3B483'�:'583'�3B483'�%AA4A8%58�(�3B483'�%AA4A8%58���3B483'�:'583'�3B483'�%AA4A8%58�(�3B483'�%AA4A8%58���3B483'�:'583'�3B483'�%AA4A8%58�(�3B483'�%AA4A8%58���3B483'�:'583'�3B483'�%AA4A8%58�(�3B483'�%AA4A8%58���3B483'�:'583'�3B483'�%AA4A8%58�(�3B483'�%AA4A8%58���3B483'�:'583'�3B483'�%AA4A8%58�(�3B483'�%AA4A8%58���3B483'�:'583'�3B483'�%AA4A8%58�(�3B483'�%AA4A8%58���BA'3I%8'63�E345:4E%@�3B483'�:'583'�3B483'�%AA4A8%58�(�3B483'�%AA4A8%58���3B483'�:'583'�3B483'�%AA4A8%58�(�3B483'�%AA4A8%58��


8%?'�9<58I'@�S�
��9�Q�	��M�K�Q�K�	

8%?'�J%5<5�(�S�
���	MM
8%?'��@%6?'�
%6H'%8�S�
���F�9�M�
8%?'��6&6A8'��63D���S�
���	MM
8%?'��'�K%LL%3?�S����F�9C�M��QK����

8%?'��3%5T<4A��'&4@@4<5�S�C�M
�M�<>E@'7'�
E<384L��<34%5�(�S����	



8%?'��=%58'E'3?347�S�

��	M
�M��F���MQ�
8%?'��'A��<:='A�(�S��Q�	�U
8%?'�J'%5��<@@%5?�(�S�
��9�����	M�M����R

V.W
V/WV/W,)V,WV.W
V.W

��X��YZ#
[�X#\�[�X#\���X��YZ#��X��YZ#
��X��YZ#

�1���;��1��0;���1�2;���2��;���21�;���02�;���2��;��(���;��(���;��(��1;�

���� �Y��,�+�]��̂!#
���� �Y��,�+�]��̂!#

���� �Y��_�+�]��̂!#

�̀!"#�a
�̀!"#��

�̀!"#��

_
.

b

���2�0���0��1�1(10�2����1��2�������1�(0�����11�2����������2���00�1����������201���00�1�(�((0(��(������(0����01

���c>0�c>0��c>���c>0��c>���c>1�c>���c>���c>0�c>���c>
Page 42 / 56



���������������

�	
��	����������	�

����������������

��������������� ���!"#

$%&'�����(�

)*+),+-)-.
)/+),+-)-.)*+),+-)-.)*+),+-)-.
)*+),+-)-.)/+),+-)-.)*+),+-)-.

�0�1�121�0(����1�0(����2�0��12���0�2�����0�(21���0�2��1��0�2��10�0�(21����2�022�

�345''�(�678'9:��;33<6�6��<5'7�($%=3��'��<83'��><63<6�
4��=?58'6��
95=��'��<@4%A�(B<678'9:�(><5C3��'��<85'�(D<6�%EE'F4G��H%4'%96'9E��


4��64H'@'��I
I�(
4�J8A%85'��93I�K%AI�(J%94��<5'7�(�A=@?8L9'��9�M<64F'A�(K'%9FH'���%��<98AA<93'��
'�
4�K8F4<5�(�NH��O'68A%F�(�A=@?8L9'��'55'6<85'�(

�;��J	��D��%?H%'A��$�	����=58A��M�B�J�	�M<934%?H%�����D�P��'683��������O'5%5C����;�B	��M%CQ8C��J�BB	��NC'A&H%68��������O'5%5C>�;	M��D%338@���R���M8FH'A�����MR�;��	��%5'3��

����������

�5N845'�F'645'�5N845'�%33834%64�(�5N845'�%33834%64���5N845'�F'645'�5N845'�%33834%64�(�5N845'�%33834%64���5N845'�F'645'�5N845'�%33834%64�(�5N845'�%33834%64���5N845'�F'645'�5N845'�%33834%64�(�5N845'�%33834%64���N3'5S%4'95�?586F8?%A�5N845'�F'645'�5N845'�%33834%64�(�5N845'�%33834%64���5N845'�F'645'�5N845'�%33834%64�(�5N845'�%33834%64���N3'5S%4'95�?586F8?%A�5N845'�F'645'�5N845'�%33834%64�(�5N845'�%33834%64���5N845'�F'645'�5N845'�%33834%64�(�5N845'�%33834%64���5N845'�F'645'�5N845'�%33834%64�(�5N845'�%33834%64���5N845'�F'645'�5N845'�%33834%64�(�5N845'�%33834%64��


4%C'�PS'3��%95'64�T�M�D�K��;D
4%C'�B'%66'��U��5F�T��J�R��
�
;���P�D
4%C'��<983��933<6'4�T�;

�D�D����R
4%C'�M968F8?%A�T�O��MM�D�
4%C'��5%6V<83��'&8AA8<6�T�>�D
�D
4%C'��'��%��GS%AA%�(�T�
;�P�����M���
4%C'��'��%5&'4�T�
����M�	D��
���J;W
4%C'��'�
%33'A%6&'�(�T�K�;�J��

4%C'��%��8@%8AA8X5'�T��J���;D;�

Y.Z
Y/Z,)Y,ZY.Z
[� #�\]�̂��_̀Y/ZY.Z

��a��bc#
d�a#̂���a��bc#��a��bc#
��a��bc#d�a#̂���a��bc#

�����I����((I����(�I����1�I������I��2���I��21��I��21��I��2���I��(�((I�

���� �b��e�+�f��g!#
���� �b��e�+�f��g!#

���� �b��e�+�f��g!#

_�!"#��
_�!"#�h

_�!"#�i

j
`

/

��0�1(�2(�����1��(2�01��0����(��00�1�10���00�1(0(�����1�(01�����1��1(���00�1(0(�����2��2(�01���(0�(�
�������(�1

�2�k@���k@���k@((��k@���k@���k@2��k@���k@(��k@�0�k@
���k@

Page 43 / 56



���������������

�	
��	����������	�

����������������

��������������� ���!"#

$%&'�����(�

)*+),+-)-.
)*+),+-)-.)*+),+-)-.
)*+),+-)-.
)*+),+-)-.)/+),+-)-.

��0�100���0�1002�1�2�����1��(�10�1���0�1�1���0�����21�(����21�(0���1�0(����21�(�

�3454'67��%��'88%99'�(�'::4'6��
38;4'89��%:%6<4'8'��=3>�%??'@AB�
A�C%8@'::4>��38'5���D%699'A'88'�
%::'9��C3>A9��6��38'5�(�4&>3>��365%>��E8?'�(=3>�%??'@AB�


A�F'>'9A��'8GA�(�'8H%67��D%I;3>���
'J�H%>A&%8<'�(�J�J��'��8'67�(K38<9��'��348'��L'884'8'9�(
A��>AD'I'��J
J��M%6A'9��D%6I'9���:NIG4O6'��6��38'5�(C3>A%&>'9��6�C%A4>��

��M	P�C��D849A4%>�������	���@'%>'��K=�C�
K�M�Q%I':��C����==��Q'%>����EK���F6N��K=�����M4@D%I��R����P�M6;'8A���K��E��%836'@D'��C���E

	�S3699'?�����

����������

�8;4A8'�@'>A8'�8;4A8'�%9949A%>A�(�8;4A8'�%9949A%>A���8;4A8'�@'>A8'�8;4A8'�%9949A%>A�(�8;4A8'�%9949A%>A���8;4A8'�@'>A8'�8;4A8'�%9949A%>A�(�8;4A8'�%9949A%>A���;9'8H%A'68�G84>@4G%:�8;4A8'�@'>A8'�8;4A8'�%9949A%>A�(�8;4A8'�%9949A%>A���8;4A8'�@'>A8'�8;4A8'�%9949A%>A�(�8;4A8'�%9949A%>A���8;4A8'�@'>A8'�8;4A8'�%9949A%>A�(�8;4A8'�%9949A%>A���8;4A8'�@'>A8'�8;4A8'�%9949A%>A�(�8;4A8'�%9949A%>A���8;4A8'�@'>A8'�8;4A8'�%9949A%>A�(�8;4A8'�%9949A%>A���8;4A8'�@'>A8'�8;4A8'�%9949A%>A�(�8;4A8'�%9949A%>A���8;4A8'�@'>A8'�8;4A8'�%9949A%>A�(�8;4A8'�%9949A%>A��


A%<'�F4:;'8A�A�F4::'9��8493>�(�T���	U	EV
A%<'��'9��3@D'9�T����	E
A%<'�L%:�Q3:N�T�
��K	�


A%<'�Q'%>��3::%><�(�T�
��C�����	=�=����U
A%<'��'9�K%A%4::369'9�T��
�
���

A%<'��8%H%:367�T�
��QE
��=�K�

A%<'��3649�F%6@D3>�T�K�=
A%<'��'��%��F%8'�T�
��QE�	=����L��

W.X
Y� #�Z[�\��]̂W,X
W.X
Y� #�Z[�\��]̂W/X

��_��̀a#
��_��̀a#��_��̀a#
��_��̀a#
��_��̀a#b�_#\�

�(�(�J��(�(�J����2�J������J��0���J��0��2J������J�����0J���(01J������J�

���� �̀��c�+�d��e!#

���� �̀��.�+�d��e!#

���� �̀��.�+�d��e!#

]�!"#�f

]�!"#�g

]�!"#��

/

W.-

W)

���2�11�������1�1�����1�2(221���11�2(���
��11�2��(�����221��(���2���10����2��2��2��11�2�21�

���hI�(�hI�1�hI��hI
�(�hI�1�hI02�hI�2�hI�2�hI

Page 44 / 56



���������������

�	
��	����������	�

����������������

��������������� ���!"#

$%&'�(���)�

*+,*-,.*./*0,*-,.*./
*0,*-,.*./
*0,*-,.*./*0,*-,.*./*0,*-,.*./*0,*-,.*./*0,*-,.*./*0,*-,.*./

�1�2�)���1)������1)������1)�1�)��1)������1�2�)���1)��(�)���2�)1��1)�12���1����2(

�34��
'5��%��676'8'���96:6';<��%��'88%=='��
;>��98':��;86'?@��
A��4%8B'=�C6&6B%DA'�)E9D�%FF'?AG�
A��4%H9D>��';�C'8A��
A�$%;B�D�I%8':���67'��'�J6'8���%8A%8%=�)

$'86&D';<�
A�K%;86?'��$%L=��'��96='��M==9D�D��98':��
A��'88'9B��J8%D>�N;%8A6'8�)O%;A�$6B%A�	DA'8F99A���5�5��D>%6D'��
A�I'%D�P9DD'F9D>=���?F�)�4%A'%;D';F��

��MK	�H68��PE�EIK���H%8���O��Q��Q�O%D%F6���PEKO�	��M	��3>'B%:6:��E�
	�K9=A%F%������M���K�O�KK��P%?468��$���M�K98&%D��KM��M�R%=6D��KP����J;6BB%;H'��

����������

�836A8'�?'DA8'�836A8'�%==6=A%DA�)�836A8'�%==6=A%DA���836A8'�?'DA8'�836A8'�%==6=A%DA�)�836A8'�%==6=A%DA���GBG&;G�S86D?6S%B�836A8'�?'DA8'�836A8'�%==6=A%DA�)�836A8'�%==6=A%DA���836A8'�?'DA8'�836A8'�%==6=A%DA�)�836A8'�%==6=A%DA���836A8'�?'DA8'�836A8'�%==6=A%DA�)�836A8'�%==6=A%DA���836A8'�?'DA8'�836A8'�%==6=A%DA�)�836A8'�%==6=A%DA���836A8'�?'DA8'�836A8'�%==6=A%DA�)�836A8'�%==6=A%DA���836A8'�?'DA8'�836A8'�%==6=A%DA�)�836A8'�%==6=A%DA���836A8'�?'DA8'�836A8'�%==6=A%DA�)�836A8'�%==6=A%DA���836A8'�?'DA8'�836A8'�%==6=A%DA�)�836A8'�%==6=A%DA��


A%>'�K;D6?6S%B�T��C	U	MV�9HSB'<'�
S98A6F�K6?49D�K)�T�
���	EE
A%>'�J6B3'8A�A�J6BB'=��86=9D�)�T���	U	MV
A%>'��'��%�C6'8&'�T�
��E	U	������E�
$%8?��'=�
S98A=�WA67%BB6X8'���T�
���	EE

A%>'�I9='S4�C%BB%A�T�
���O�K�E�
A%>'��'=��8%86'=�)�T�
��$�M��E�I��U�9HSB'<'�
S98A6F�P'8D%8>�K%L9B���T��	C���J	�
A%>'��DA96D'�P'8&'8�T��������


Y+ZY-Z
Y/Z
[� #�\]�̂��_̀Y.Z-*Y-ZY/ZY/Z-*[� #�\]�̂��_̀

a�b#̂���b��cd#
��b��cd#
��b��cd#��b��cd#��b��cd#��b��cd#��b��cd#��b��cd#

�2(�)5��(��(5��(���5�����)5��(���5��2(��5��(�2�5���22�5������5������5�

���� �c��/�,�e��f!#

���� �c��/�,�e��f!#

_�!"#��

_�!"#�g

Y*

0

�����1)1����)1��(11���11�(�(�1
������������11�(�)��
��)��(12(����1)2��)�����(���1���(��1���

�)�hH���hH)��hH
(��hH)��hH
���hH21�hH�(�hH)��hH

Page 45 / 56



���������������

�	
��	����������	�

����������������

��������������� ���!"#

$%&'�(���)�

*+,*-,.*./*0,*-,.*./*0,*-,.*./*1,*-,.*./*0,*-,.*./*0,*-,.*./

�2)��3����3)33����2�(�2���)(���)��)(������)(������)(������)(������)(���3��)(���(

456�%77'89:�
9�;%<8'==>6��5<'?���@A�3B��)C�
'D��59'��A%EF'��B��)C��%��5E>==5EG'��B��)C�
9�$%E=�6�H%<'?��B���C�
9�$<>'G9�6�H%<'?��B��)C�I>==%<G��B��)C��D9<%9��%��5E<��B���C�
9�H'%6�J566'756FG��


9�9>'66'�
EF�)
'D�GK99��LGG56�6��5<'?���%M5=�N%77%<F��><OD���B��)C$'<>&6'EP�
9�;%E<>8'���B���C�=MOK>QE'��'<<'65><'���B���C�85D��><O>6M���B��)C�<5>P��'��D�<O'��>8D���B���C�'==>'E���B���C
9��A%<='G�I>&>=%69'���B��)C

������R	�;5E<%FN�

��A>'<<M���L�	�R%O>F����L�4LS�H'<5O'��J4�R��	�;'AF>��;�T����A<>G95KA'��J4�����@F'=&A%6>���UU�L�R�;5A%O'F����
����>56'=��

����������

�<@>9<'�8'69<'�<@>9<'�%GG>G9%69�)�<@>9<'�%GG>G9%69���<@>9<'�8'69<'�<@>9<'�8'69<'�<@>9<'�8'69<'�<@>9<'�%GG>G9%69�)�<@>9<'�%GG>G9%69���<@>9<'�8'69<'�<@>9<'�%GG>G9%69�)�<@>9<'�%GG>G9%69���<@>9<'�8'69<'�<@>9<'�%GG>G9%69�)�<@>9<'�%GG>G9%69���<@>9<'�8'69<'�<@>9<'�%GG>G9%69�)�<@>9<'�%GG>G9%69���<@>9<'�8'69<'�<@>9<'�%GG>G9%69�)�<@>9<'�%GG>G9%69���<@>9<'�8'69<'�<@>9<'�%GG>G9%69�)�<@>9<'�%GG>G9%69���<@>9<'�8'69<'�<@>9<'�%GG>G9%69�)�<@>9<'�%GG>G9%69��


9%F'�H'%6��5==%6F�)�V�
��;�����	4�4����W
9%F'�;E6>8>K%=�V��I	W	LS
9%F'��E&EG9'��E<M���V�
���	44
9%F'��'��%�N%<'�V������L	���L

9%F'��'G��<%<>'G���V�
��$�L��4�H��W

9%F'��5&'<�I>=='6'EX'�V�I	����
�5OK='P'�
K5<9>7��'G��==>Y<'G�)�V�������
9%F'�H'%6��%<FM�V�
��H�4�J�44��4�


Z� #�[\�]��̂_/̀a/̀a-*.*a-*/̀a/̀a-*

��b��cd#e�b#]�e�b#]�f#�] #]�e�b#]�e�b#]�

�3�(�D���33�D����3(D�3)(��D)3)(�3D)3)(��D)3)(��D)3)(��D)3)(�(D)3)(��D)

���� �c��/�,�g��h!#id�b��������i ��� �!b�i].�,�g��h!#id�b��������i ��� �!b�i]-�,�g��h!#i�!�#�jkkZb�����i ��� �!b�,�i�!�#
�̂!"#�l�̂!"#�Z�̂!"#�mg��h!#
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c#\����#��aY.�d�/�+�ê ��#�-c#\����#��aY.�d�YY�+�ê ��#�-
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

04/03/2025 13:36

Désignations par poule

Page 1 / 4

08/03/2025

09/03/2025

08/03/2025

09/03/2025

09/03/2025

08/03/2025

09/03/2025

09/03/2025

09/03/2025

29013969

28899230

28899231

28899233

28900245

29013968

28899359

29013338

28899360

28899362

28899363

29013337

28900818

28879120

28900816

28900817

28878540

28900815

Toranche 1

Filerin 1

Rhins Trambouze 1

St Germain Laval 1

St Just En Chevalet 1

Nord Roannais 1

Avenir Cote 2

Ecotay Moingt 2

Riorges 1

Belette St Leger 1

Goal Foot 2

St Symphorien De Lay 1

St Julien La Vetre  1

Montagnes Du Matin 2

St Germain Laval 2

St Just En Chevalet 2

Cremeaux 2

St Martin La Sauvete 2

Noiretable 1

Mably 1

Loire Sornin 2

Coutouvre 1

Chambeon Magneux 2

St Denis De Cabanne 1

Perreux 1

Commelle Vernay 1

St Martin La Sauvete 1

Montrond Cuzieu 1

Parigny St Cyr 1

Plaine Poncins 1

Noiretable 2

Lignon Couzan 2

Chausseterre Salles 1

Val D Aix 1

Forez Roannais 2

Bussieres 2

BEN HAFSSIA Rochdi

GUIZANI Mickael

CHAVANY Emmanuel

LACHI Mourad

OZEL Abdulkadir

BOUNAB Halim

ALLOUIS Steve

SLAIMI Nader

CETIN Aytekin

MAYOL Christophe

KHELLI Walid

COSTA Lionel

CHAT Julien

CHOMETTON Thibault

MVODO TSYA Nicolas

ABDELKRIM Mohamed

VILLEMAGNE Rene

DURAND Frederic

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Barthélemy Guillet à ST 
LAURENT LA CONCHE

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade Municipal à LA PACAUDIERE

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade De Montplaisir à 
MONTBRISON

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Georges Chavanne à 
MONTROND LES BAINS

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade De La  Gare à ST JULIEN LA 
VETRE

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

17H30

15H

15H

13H

15H

14H

13H

15H

13H

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

82209.2

81007.2

81008.2

81010.2

81122.2

82208.2

81072.2

82122.2

81073.2

81075.2

81076.2

82121.2

81156.2

80558.2

81154.2

81155.2

80428.2

81153.2

District 3 R / Unique

District 3 R / Unique

District 4 R / Unique

District 4 R / Unique

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

1

2

8

6

2546892927

2588627986

2519431002

2599860141

2543075107

2546389818

838413893

9602583460

2519413197

2529411298

2544312905

2338173390

2598619460

2568638541

2546211957

2546592627

2500535829

2558613586

52 km

91 km

31 km

69 km

30 km

24 km

15 km

40 km

3 km

48 km

69 km

79 km

78 km

38 km

70 km

30 km

68 km

53 km
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09/03/2025

09/03/2025

09/03/2025

09/03/2025

09/03/2025

09/03/2025

09/03/2025

28901039

29013445

29014293

28901042

29013444

29014294

28901297

28901299

28901298

28901300

28901301

28901302

28879416

28901569

28901568

28901570

28933912

28933913

28879681

Rhins Trambouze 2

Olymp. Est Roannais 2

Nord Roannais 2

As Villers 1

Regny 1

St Victor Sur Rhins 1

Filerin 2

Riorges 2

Avenir Cote 3

Briennon 1

Le Coteau 2

Ouches 1

Roanne Parc 2

St Martin La Sauvete 3

Les Noes 1

Cezay 1

Ent. Cherier Essor 2

Chausseterre Salles 3

Roanne Portugais 2

Perreux 2

Commelle Vernay 2

St Denis De Cabanne 2

Montagny 1

Cours 1

Cordelle 1

Mably 2

Fc Roanne 1

Roanne Mayotte 1

Villerest 1

St Alban Les Eaux 1

Ent. Cherier Essor 1

Villerest 2

 Pouilly Les Nonains 1

St Germain Laval 3

Nollieux 1

Non affecté 

Cordelle 2

Fc Roanne 2

JANNIN Yvon

GRANGE PONTE Damien

TACHON Mickael

GAY Renaud

BEN SADDIK Rachid

BUSALLI Cedric

DUPEUBLE Michel

MONCORGER David

MATOUSSI Mehdi

TERRENOIRE Fabien

DRAME Moussa

HASSOUN Taoufik

LORENTE Jean Luc

HELARY David

MESSILI Youcef

YIGITER Hacimehmet

GRESS Thierry
BILLOUX Serge
SARDIN Gerald

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Municipal à PRADINES

Stade Municipal à LA PACAUDIERE

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Municipal 1 à REGNY

Stade Municipal à ST VICTOR SUR 
RHINS

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Bécot à LE COTEAU

Stade Municipal à OUCHES

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade Municipal à LES NOES

Stade Municipal à CEZAY

Stade Les Moulins-Cherier à 
CHERIER

Stade Les Bataillouses à LES 
SALLES

Stade Fontalon 1 à ROANNE

13H

15H

13H

15H

13H

15H

13H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

81211.2

82143.2

82238.2

81214.2

82142.2

82239.2

81275.2

81277.2

81276.2

81278.2

81279.2

81280.2

80681.2

81340.2

81339.2

81341.2

82100.2

82101.2

80812.2

District 4 R / Unique

District 4 R / Unique

District 5 R / Unique

District 5 R / Unique

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

6

7

9

11

9602876472

550911153

2511138210

2544405645

2598614588

2568615522

2538648757

2588620369

2518685186

2538658494

2529400995

2529400902

538203780

590911151

2518692144

2538657985

2598617826
2520044205
2520527338

29 km

63 km

4 km

68 km

15 km

96 km

61 km

77 km

17 km

25 km

67 km

14 km

69 km

59 km

99 km

62 km

95 km
6 km
41 km
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09/03/2025

07/03/2025

08/03/2025

08/03/2025

08/03/2025

09/03/2025

09/03/2025

07/03/2025

07/03/2025

28901733

28901735

28901737

29405646

28904880

30013915

30013315

30013400

30013407

30014924

30014923

53168498

53168500

53168501

53168499

St Symphorien De Lay 2

Briennon 2

Parigny St Cyr 2

As Villers 5

Lignon Couzan 21

Avenir Cote 21

Avenir Cote 22

Bois Noirs 22

Ent.Essor Aspn 21

Gj. Forez Roannais 2

As Villers 1

(CRIT) Le Coteau 5

(CRIT) Parigny St Cyr 5

(CRIT) St Symphorien De 
Lay 5

(CRIT) Goal Foot 5

Le Coteau 3

Coutouvre 2

Goal Foot 3

Loire Sornin 5

Montagnes Du Matin 21

As Villers 21

Escm 22

Perreux 21

Riorges 22

Val D Aix 1

Ent.Astre-Champdieu2 2

Roanne Arct 5 (CRIT)

Sud Foot 71 5 (CRIT)

Rhins Trambouze 5 (CRIT)

Olymp. Est Roannais 5 
(CRIT)

SYLVESTRE Roland

AHMED Bachirdine

VERMOREL William

MATOUSSI Youssef

BELLAKHDAR Selim

TOK Berat

MAZIOUX Ryan

COLLANGES Thibault

BEN MOSBAH Adem

MARTINS Ilan

TILLIER RAFFIN Loukas

ALLOUIS Steve

VERMOREL William

DURAND Frederic

DOUSS Hossem

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Louis Gauchon à BOEN

Stade De La Rivière à RENAISON

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade Roger Siroux à LENTIGNY

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Joannes  Chaumette à ST 
CYR DE FAVIERES

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade Municipal à NEULISE

13H

21H

15H30

15H30

15H30

10H

10H30

20H30

21H

Dimanche

Vendredi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Vendredi

81396.2

81398.2

81400.2

82416.2

81494.1

83817.1

83682.1

83719.1

83726.1

84218.1

84217.1

84645.1

84647.1

84648.1

84646.1

District 5 R / Unique

Championnat Critérium R / Unique

U18 D2 R / Unique

U18 D3 R / 2

U18 D4 R / 2

U15 D4 R / 2

Coupe Amitié R / Unique

Coupe Dalfort / Unique

Poule B

Poule C

Poule B

Poule C

Poule B

Poule D

Poule Unique

Poule Unique

11

4

12

57

59

65

23

54

2518674590

2548332580

2568621171

2599864695

2545985196

2547004501

2547100976

2546056946

9602986798

2547089084

2548580201

838413893

2568621171

2558613586

2508665965

20 km

16 km

9 km

19 km

5 km

13 km

3 km

63 km

11 km

31 km

44 km

8 km

9 km

29 km

22 km
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07/03/2025

08/03/2025

08/03/2025

09/03/2025

53168562

53168563

53168564

53168565

53153321

53153322

53153319

53153336

53153337

53153338

53153339

(CRIT) St Denis De 
Cabanne 5

(CRIT) Parigny St Cyr 6

(CRIT) Perreux 5

(CRIT) Cremeaux 5

(U18 D2) Riorges 21

(U18 D2) Goal Foot 21

(U18 D2) Nord Roannais 21

(U15 D2) Le Coteau 1

(U15 D1) Riorges 1

(U15 D3) Filerin 1

(U15 D2) Loire Sornin 1

Val D Aix 5 (CRIT)

Bussieres 5 (CRIT)

St Nizier S.Charlieu 5 
(CRIT)

Filerin 5 (CRIT)

Bois Noirs 21 (U18 D2)

Le Coteau 21 (U18 D2)

Roannais Foot 42 23 (U18 
D2)

Gj. Forez Roannais 1 (U15 
D3)

Commelle Vernay 1 (U15 
D2)

Goal Foot 1 (U15 D2)

Nord Roannais 1 (U15 D3)

CHAVANY Emmanuel

HASSOUN Taoufik

PATOUX Steve

OULD BOUKHITINE Lyece

MATHIEU Evan

HAMOUCHE Jessim

POYET Hugo

CANTEGREL Ugo

COLLANGES Antoine

BITAR Ahmed

MICHAELIAN Oscar

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Complexe Sportif Louis Fournier à 
SAIL LES BAINS

Stade Des Etines à LE COTEAU

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Complexe Sportif à ST ROMAIN LA 
MOTTE

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

20H30

15H

16H30

10H

Vendredi

Samedi

Samedi

Dimanche

84649.1

84650.1

84651.1

84652.1

84639.1

84640.1

84637.1

84641.1

84642.1

84643.1

84644.1

Coupe Dalfort / Unique

Coupe Intersport U18 / Unique

Coupe Intersport U15 / Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

54

27

28

2519431002

2529400902

1686013390

2538644800

2546324067

2546058310

2547059779

2546365831

2547428946

2546989238

2546830144

26 km

17 km

8 km

28 km

5 km

24 km

46 km

8 km

34 km

10 km

22 km
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